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ARRONDISSEMENTS

 

 
MAIRIES D'ARRONDISSEMENt

 

Mairie du 19e arrondissement. —  Arrêté no 2018.19.35 
portant délégation dans les fonctions d'officier 
de l'état-civil.

Le Maire du 19e arrondissement,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment ses articles L. 2511-26 et L. 2511-28 ;

Arrête :

Article premier. — Les fonctions d'officier de l'état-civil du 
Maire du 19e arrondissement sont déléguées à :

—  M.  Jacques-Yves BOHBOT, conseiller d'arrondisse-
ment, le lundi 3 septembre 2018.

Art. 2. — Le présent arrêté sera affiché dans les locaux de 
la Mairie du 19e arrondissement prévus à cet effet.

En outre, ampliation de cet arrêté sera adressée à :

 — M. le Préfet de la Région d'Ile-de-France et du Départe-
ment de Paris ;

 — Mme la Maire de Paris (Secrétariat Général du Conseil 
de Paris) ;

 — M. le Procureur de la République auprès du Tribunal de 
Grande Instance de Paris ;

 — M.  le Directeur de la Démocratie, des Citoyen·ne·s et 
des Territoires ;

 — l'élu nommément désigné ci-dessus.

Art. 3. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Munici-
pal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 25 juillet 2018

François DAGNAUD
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VILLE DE PARIS

 

 
tEXtES GÉNÉRAUX

 

Autorisation de déplacement  intra-communal d'un 
débit de tabac, d’un local situé 42, boulevard de 
Charonne (Paris 20e) au local situé 36, boulevard 
de Charonne (Paris 20e).

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu la loi no 2009-526 du 12 mai 2009 de simplification et de 

clarification du droit et d'allègement des procédures ;
Vu la demande de M. Shao ANG reçue le 26 avril 2018 ;
Vu l'avis favorable du Directeur Régional des Douanes de 

Paris en date du 12 juin 2018 ;
Vu l'avis favorable du Président de la confédération 

des buralistes après consultation du Président de la délégation 
des buralistes de Paris-Nord en date du 25 mai 2018 ;

Arrête :

Article premier.  —  Le déplacement intra-communal du 
débit de tabac de M. Shao ANG du local situé 42, boulevard de 
Charonne (Paris 20e) au local situé 36, boulevard de Charonne 
(Paris 20e) est autorisé.

Art. 2.  —  Le présent arrêté est susceptible de recours 
devant le Tribunal Administratif de Paris dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification à l'intéressé et, pour les 
tiers, à compter de sa date d'affichage la plus tardive en Mairie 
d'arrondissement ou dans les locaux de la Direction Régionale 
des Douanes et Droits Indirects de Paris.

Fait à Paris, le 20 juillet 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Directrice de l'Attractivité et de l'Emploi

Carine SALOFF-COSTE
 

 
RECRUtEMENt Et CONCOURS

 

Ouverture  d'un concours externe et d'un concours 
interne pour l'accès au corps des personnels 
de maîtrise d'administrations parisiennes, grade 
d'agent·e de maîtrise, dans la spécialité environ-
nement propreté assainissement.

La Maire de Paris,

Vu la loi no  83-634 du 13  juillet 1983 modifiée, portant 
droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 
du 26  janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, notamment son 
article 118 ;

Vu la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée, portant dis-
positions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat, 
notamment son article 20 ;

Vu le décret no  2013-593 du 5  juillet 2013 relatif notam-
ment aux conditions générales de recrutement de la fonction 
publique territoriale ;

Vu le décret no  94-415 du 24  mai 1994 modifié, portant 
dispositions statutaires relatives aux personnels des adminis-
trations parisiennes ;

Vu la délibération DRH 110-1 des 17, 18 et 19 décembre 
2007 modifiée, fixant le statut particulier applicable au corps 
des personnels de maîtrise d'administrations parisiennes ;

Vu la délibération 2015 DRH 3 des 9, 10 et 11 février 2015 
modifiée, fixant la nature des épreuves et le programme des 
concours externe et interne pour l'accès au corps des person-
nels de maîtrise d'administrations parisiennes, grade d'agent·e 
de maîtrise, dans la spécialité environnement propreté assainis-
sement ;

Vu l'arrêté du Maire de Paris du 30 mai 2011 portant règle-
ment général des concours ;

Arrête :

Article premier.  —  Un concours externe et un concours 
interne pour l'accès au corps des personnels de maîtrise 
 d'administrations parisiennes, grade d'agent·e de maîtrise, dans 
la spécialité environnement propreté assainissement seront 
ouverts, à partir du 19 novembre 2018 et organisés à Paris ou 
en proche banlieue pour 38 postes.

Art. 2. — La répartition des postes est fixée comme suit :

 — concours externe : 15 postes ;
 — concours interne : 23 postes.

Art. 3. — Les candidat·es pourront s'inscrire par internet 
sur www.paris.fr rubrique « insertion, emploi et formations » du 
10 septembre au 5 octobre 2018 inclus.

Pendant cette même période, les dossiers d'inscription 
pourront également être retirés et déposés contre la remise d'un 
accusé de réception à l'accueil du Bureau du recrutement 2, rue 
de Lobau, 75004 Paris pendant les horaires d'ouverture (de 9 h 
à 17  h, excepté les samedis, dimanches et jours fériés). Les 
demandes d'inscription devront obligatoirement être établies au 
moyen des dossiers de candidature originaux propres à chaque 
concours et délivrés par la Ville de Paris.

Les demandes de dossiers adressées par voie postale 
devront être accompagnées d'une enveloppe, format 32 x 22,5 
libellée aux nom et adresse du·de la candidat·e et affranchie au 
tarif en vigueur pour 250 g.

Seuls seront pris en compte les dossiers d'inscription 
complets et renvoyés ou déposés pendant la période d'inscrip-
tion (délai de rigueur, le cachet de la Poste ou du Bureau du 
recrutement faisant foi).

Art. 4. — La composition du jury sera fixée par un arrêté 
ultérieur.

Art. 5. — La Directrice des Ressources Humaines est char-
gée de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 26 juillet 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Directrice des Ressources Humaines

Frédérique LANCESTREMERE
 

Ouverture  d'un concours externe et d'un concours 
interne pour l'accès au corps des personnels 
de maîtrise d'administrations parisiennes, grade 
d'agent·e de maîtrise, dans la spécialité électro-
technique.

La Maire de Paris,

Vu la loi no  83-634 du 13  juillet 1983 modifiée, portant 
droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 
du 26  janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires 
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relatives à la fonction publique territoriale, notamment son 
article 118 ;

Vu la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée, portant dis-
positions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat, 
notamment son article 20 ;

Vu le décret no  2013-593 du 5  juillet 2013 relatif notam-
ment aux conditions générales de recrutement de la fonction 
publique territoriale ;

Vu le décret no  94-415 du 24  mai 1994 modifié, portant 
dispositions statutaires relatives aux personnels des adminis-
trations parisiennes ;

Vu la délibération DRH 110-1 des 17, 18 et 19 décembre 
2007 modifiée, fixant le statut particulier applicable au corps 
des personnels de maîtrise d'administrations parisiennes ;

Vu la délibération DRH  43 des 26, 27 et 28  mai 2015 
modifiée, fixant la nature des épreuves et le programme des 
concours externe et interne pour l'accès au corps des person-
nels de maîtrise d'administrations parisiennes, grade d'agent·e 
de maîtrise, dans la spécialité électrotechnique ;

Vu l'arrêté du Maire de Paris du 30 mai 2011 portant règle-
ment général des concours ;

Arrête :

Article premier.  —  Un concours externe et un concours 
interne pour l'accès au corps des personnels de maîtrise 
d'administrations parisiennes, grade d'agent·e de maîtrise, 
dans la spécialité électrotechnique seront ouverts, à partir du 
19 novembre 2018 et organisés à Paris ou en proche banlieue 
pour 5 postes.

Art. 2. — La répartition des postes est fixée comme suit :

 — concours externe : 2 postes ;
 — concours interne : 3 postes.

Art. 3. — Les candidat·es pourront s'inscrire par internet 
sur www.paris.fr rubrique « insertion, emploi et formations » du 
10 septembre au 5 octobre 2018 inclus.

Pendant cette même période, les dossiers d'inscription 
pourront également être retirés et déposés contre la remise d'un 
accusé de réception à l'accueil du Bureau du recrutement 2, rue 
de Lobau, 75004 Paris pendant les horaires d'ouverture (de 9 h 
à 17  h, excepté les samedis, dimanches et jours fériés). Les 
demandes d'inscription devront obligatoirement être établies au 
moyen des dossiers de candidature originaux propres à chaque 
concours et délivrés par la Ville de Paris.

Les demandes de dossiers adressées par voie postale 
devront être accompagnées d'une enveloppe, format 32 x 22,5 
libellée aux nom et adresse du·de la·candidat·e et affranchie au 
tarif en vigueur pour 250 g.

Seuls seront pris en compte les dossiers d'inscription 
complets et renvoyés ou déposés pendant la période d'inscrip-
tion (délai de rigueur, le cachet de la Poste ou du Bureau du 
recrutement faisant foi).

Art. 4. — La composition du jury sera fixée par un arrêté 
ultérieur.

Art. 5. — La Directrice des Ressources Humaines est char-
gée de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 26 juillet 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Directrice des Ressources Humaines

Frédérique LANCESTREMERE
 

 
REDEVANCES - tARIFS - tAXES

 

Fixation  des tarifs des Ateliers Bleus Sportifs appli-
cables, à compter du 1er septembre 2018.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment l'article L. 2122-22 ;

Vu la délibération 2014  SGCP  1 du 5  avril 2014, par la-
quelle le Conseil de Paris a donné à la Maire de Paris délégation 
de pouvoir en ce qui concerne les actes énumérés à l'article 
L. 2122-22 du Code général des collectivités territoriales et l'a 
autorisée à déléguer sa signature en ces matières aux respon-
sables des services de la Ville de Paris ;

Vu la délibération 2013 DASCO 197 des 16, 17 et 18 dé-
cembre 2013 portant modification tarifaire des activités péris-
colaires ;

Vu la délibération 2014 DASCO 1153 des 15, 16 et 17 dé-
cembre 2014 portant tarification des activités extra scolaires et 
périscolaires, à compter de la rentrée 2015 ;

Vu l'arrêté en date du 15  septembre 2017 nommant 
M. Patrick GEOFFRAY, Directeur Général de la Jeunesse et des 
Sports ;

Vu l'arrêté en date du 16  janvier 2018 portant délégation 
de signature de la Maire de Paris au Directeur Général de la 
Jeunesse et des Sports ;

Vu l'arrêté en date du 28  mai 2018 portant fixation des 
tarifs des Ateliers Bleus Sportifs applicables, à compter du 
1er septembre 2018 ;

Arrête :

Article premier.  —  L'arrêté en date du 28  mai 2018 por-
tant fixation des tarifs des Ateliers Bleus Sportifs applicables, 
à compter du 1er septembre 2018 est annulé.

Art. 2.  —  Les tarifs à compter du 1er  septembre 2018 
demeurent ceux fixés par la délibération 2014  DASCO  1153 
des 15, 16 et 17 décembre 2014 portant fixation des tarifs des 
activités extra-scolaires et périscolaires, à compter de la rentrée 
2015.

Art. 3. — Le Directeur Général de la Jeunesse et des Sports 
est chargé de l'exécution du présent arrêté dont copies seront 
adressées :

 — au Préfet de Région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
Bureau des affaires juridiques ;

 — au Directeur Régional des Finances Publiques d'Ile-de-
France et du Département de Paris ;

 — au Directeur des Finances et des Achats, Service de 
gestion des recettes parisiennes.

Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Municipal Officiel 
de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 25 juillet 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Directeur Général

Patrick GEOFFRAY
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RESSOURCES HUMAINES

 

Arrêté relatif au corps des ingénieurs et architectes 
d'administrations parisiennes.

La Maire de Paris,

Vu la loi no  83-634 du 13  juillet 1983 modifiée, portant 
droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 
du 26  janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, notamment son 
article 118 ;

Vu le décret no 94-415 du 24 mai 1994 portant dispositions 
statutaires relatives aux personnels des administrations pari-
siennes modifié ;

Vu la délibération 2018  DRH  6 relative statut particulier 
applicable au corps des ingénieurs et architectes d'administra-
tions parisiennes notamment son article 23 ;

Sur proposition de la Directrice des Ressources Humaines ;

Arrête :

Article premier.  —  Le nombre d'ingénieurs et architectes 
hors classe ne peut excéder celui résultant d'un pourcentage 
de l'effectif du corps des ingénieurs et architectes d'administra-
tions parisiennes considéré au 31 décembre de l'année précé-
dant celle au titre de laquelle sont prononcées les promotions.

Ce pourcentage est égal à :

 — 3 % au titre de l'année 2018 ;
 — 5 % au titre de l'année 2019 ;
 — 7 % au titre de l'année 2020 ;
 — 9 % au titre de l'année 2021 ;
 — 10 % à compter de l'année 2022.

Art. 2. — La Directrice des Ressources Humaines est char-
gée de l'exécution du présent arrêté qui prend effet, à compter 
du 1er  septembre, et qui sera publié au «  Bulletin Municipal 
 Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 25 juillet 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Directrice des Ressources Humaines

Frédérique LANCESTREMERE
 

 
VOIRIE Et DÉPlACEMENtS

 

Arrêté no 2018 T 11887  modifiant, à titre provisoire, la 
règle du stationnement gênant rue de Belleville 
et boulevard de la Villette, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017 régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de pose de 
câbles HT, rue de Belleville, entre les no 2 et 22, à Paris 19e ar-
rondissement, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation générale rue de 
Belleville ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 29 juillet au 28 septembre 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules BOULEVARD DE LA VILLETTE, 
19e arrondissement, côté pair, entre le no 2 et le no 22.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Les dispositions de l'arrêté no  2017  P  12620 du 15  dé-
cembre 2017, susvisé, sont provisoirement suspendues en ce 
qui concerne les emplacements mentionnés au présent article.

Art. 2.  —  A titre provisoire, est supprimé l'emplacement 
réservé au stationnement et/ou à l'arrêt des taxis RUE DE 
BELLEVILLE, 19e arrondissement, au droit du no 11

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4.  —  Les dispositions du présent arrêté abrogent et 
remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Art. 5. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de la 
Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la  Circulation 
et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 26 juillet 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2018 T 11900  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Rébeval, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017 régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ;
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Considérant que, dans le cadre de la réalisation par  
Enédis, de travaux de pose de câbles  HT, boulevard de la 
Villette, entre les no 2 et 22, à Paris 19e arrondissement, il est 
nécessaire de modifier, à titre provisoire, la règle du stationne-
ment gênant la circulation générale rue Rébeval ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 29 juillet au 28 septembre 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE RÉBEVAL, à Paris 19e arrondis-
sement, côté impair, au droit du no 5.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Les dispositions de l'arrêté no  2017  P  12620 du 15  dé-
cembre 2017, susvisé, sont provisoirement suspendues, en ce 
qui concerne l'emplacement mentionné au présent article.

Art. 2.  —  Les dispositions du présent arrêté abrogent et 
remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de la 
Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la  Circulation 
et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 26 juillet 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2018 T 12294  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement et de circulation des 
cycles rue Léon Frapié, à Paris 20e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25, 
R. 411-8 et R. 412-28-1 ;

Vu l'arrêté no 99-11019 du 6 août 1999 modifiant dans les 
12e, 19e et 20e arrondissements de Paris l'arrêté no 96-10915 du 
18  juin 1996 portant création de voies de circulation réservés 
aux cycles ;

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017 régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux ENEDIS nécessitent de modi-
fier, à titre provisoire, la circulation des cycles et le stationne-
ment rue Léon Frapié, à Paris 20e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée des 
travaux (dates prévisionnelles  : du 23  juillet au 23  août 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, le double sens cyclable 
est interdit RUE LÉON FRAPIÉ, côté pair, dans sa partie com-
prise entre la RUE DES FOUGÈRES et le no 6 bis.

Les dispositions de l'arrêté no 99-11019 susvisé sont sus-
pendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne la 
portion de voie mentionnée au présent article.

Art. 2. — A titre provisoire, le stationnement est interdit RUE 
LÉON FRAPIÉ, côté pair, et impair, au droit du no 6, sur 3 places 
de stationnement payant et au droit du no  7, sur 3  places de 
stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 susvisé sont 
suspendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne 
les emplacements de stationnement payant mentionnés au pré-
sent article.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 5. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de la 
Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la  Circulation 
et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 25 juillet 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2018 T 12418  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement et de circulation 
générale rue des Bois, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté préfectoral no 89-10393 du 5 mai 1989 instituant 
les sens uniques à Paris ;

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017 régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ;
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Considérant que des travaux de recalibrage nécessitent de 
modifier, à titre provisoire, la circulation générale et le stationne-
ment rue des Bois, à Paris 19e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée des 
travaux (dates prévisionnelles  : du 13 août au 5 octobre 2018 
inclus)

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, la circulation est 
interdite à tous les véhicules RUE DES BOIS, dans sa partie 
 comprise entre le BOULEVARD SÉRURIER et le no 49.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

La circulation générale est reportée sur la contre-allée, 
côté pair, mais interdite aux véhicules de plus de 10 Tonnes.

Ces dispositions sont applicables du 3 au 5 octobre 2018.

Les dispositions de l'arrêté no 89-10393 susvisé sont sus-
pendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne la 
portion de voie mentionnée au présent article.

Art. 2. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicules RUE DES BOIS, côté impair, au droit du no 35, 
sur 5 places de stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Ces dispositions sont applicables du 13 août au 24 août 
2018.

Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 susvisé sont 
suspendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne 
les emplacements de stationnement payant mentionnés au pré-
sent article.

Art. 3. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicules RUE DES BOIS, côté pair, entre les no 30 et 
no 32 bis, sur toutes les places de stationnement payant en épi.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Ces dispositions sont applicables du 27 août au 29 sep-
tembre 2018.

Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 susvisé sont 
suspendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne 
les emplacements de stationnement payant mentionnés au pré-
sent article.

Art. 4. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 5.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 6. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de la 
Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la  Circulation 
et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 24 juillet 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2018 T 12431  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Compans, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017 régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de démoli-
tion, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, la règle du 
stationnement gênant la circulation générale rue Compans, 
à Paris 19e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 23 juillet au 2 août 2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE COMPANS, côté pair, entre les 
no 110 et no 112, sur 2 places de stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 susvisé sont 
suspendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne 
les emplacements de stationnement payant mentionnés au pré-
sent article.

Art. 2. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de la 
Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la  Circulation 
et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 25 juillet 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2018 T 12434  modifiant, à titre provisoire, 
la règle de stationnement gênant la circulation 
générale rue de la Villette, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25, 
R. 411-26, R. 411-8 et R. 412-28-1 ;

Vu l'arrêté préfectoral no 89-10393 du 5 mai 1989 instituant 
les sens uniques à Paris ;
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Vu l'arrêté no  2010-121 du 24  juin 2010 portant créa-
tion d'une zone 30 dans le périmètre du quartier «  Plateau  », 
à  Paris 19e en remplacement d'une zone 30 existante ;

Considérant que, dans le cadre d'une opération de gru-
tage, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, la  circulation 
générale rue de la Villette, à Paris 19e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : les 4 et 11  août 2018 inclus de 
8 h à 21 h) ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, la circulation est inter-
dite à tous les véhicules RUE DE LA VILLETTE, entre le no  4 
jusqu'à la RUE DE BELLEVILLE.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Les dispositions de l'arrêté no 89-10393 susvisé sont sus-
pendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne la 
portion de voie mentionnée au présent article.

Art. 2. — A titre provisoire, une mise en impasse est instau-
rée RUE DE LA VILLETTE, dans sa partie comprise entre la RUE 
FESSART et le no 4.

Art. 3. — A titre provisoire, le contre sens cyclable est inter-
dit RUE DE LA VILLETTE, côté pair, dans sa partie comprise 
entre la RUE DE BELLEVILLE et le no 4.

Les dispositions de l'arrêté no 2010-121 susvisé sont sus-
pendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne la 
portion de voie mentionnée au présent article.

Art. 4. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 5.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 6. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de la 
Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la  Circulation 
et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 24 juillet 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2018 T 12460  instaurant, à titre provisoire, 
un sens unique de circulation dans les rues 
 Gustave et Martial Caillebotte et Bessie Coleman,  
à Paris 20e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25, 
R. 411-8 et R. 412-28 ;

Considérant qu'un avis doit être émis par la Commission 
du Plan de Circulation, dans sa séance de février 2019 ;

Considérant que ces mesures provisoires sont applicables 
du 1er août 2018 au 1er août 2020 inclus ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, un sens unique de cir-
culation est institué RUE GUSTAVE ET MARTIAL CAILLEBOTTE, 
depuis la RUE DES FRÈRES FLAVIEN vers et jusqu'à la RUE 
PAUL MEURICE.

Art. 2. — A titre provisoire, un sens unique de circulation 
est institué RUE BESSIE COLEMAN, depuis la RUE PAUL  
MEURICE vers et jusqu'à la RUE DES FRÈRES FLAVIEN.

Art. 3. — Les mesures prévues par le présent arrêté seront 
applicables dès la mise en place de la signalisation correspon-
dante.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de la 
Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la  Circulation 
et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 24 juillet 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2018 T 12463  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue du Moulin des 
Prés, à Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017 régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de ravalement, 
il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, les règles de sta-
tionnement rue du Moulin des Prés, à Paris 13e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée 
des travaux (dates prévisionnelles  : du 3  septembre 2018 au 
30 novembre 2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE DU MOULIN DES PRÉS, 13e arrondissement, côté 
pair, au droit du no 118, sur 1 place.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2. — Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 sus-
visé sont suspendues pendant la durée des travaux en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement payant mention-
nés au présent arrêté.
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Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 5. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de la 
Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la  Circulation 
et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 19 juillet 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjoint au Chef de la Section 
Territoriale de Voirie Sud-Est

Jérôme GUILLARD
 

Arrêté no  2018  T  12465  modifiant, à titre provi-
soire, la circulation générale rue de l'Atlas,  
à Paris 19e. — Régularisation.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 
et R. 411-8 ;

Vu l'arrêté préfectoral no 89-10393 du 5 mai 1989 instituant 
les sens uniques à Paris ;

Considérant qu'une opération de grutage nécessite de 
modifier, à titre provisoire, la circulation générale rue de l'Atlas, 
à Paris 19e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (date prévisionnelle : le 30 juillet 2018) ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, la circulation est inter-
dite à tous les véhicules RUE DE L'ATLAS.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Les dispositions de l'arrêté no 89-10393 susvisé sont sus-
pendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne la 
voie mentionnée au présent article.

Art. 2. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de  
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la  Circula- 
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-

tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 26 juillet 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2018 T 12469  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement et de circulation quai 
Louis Blériot, à Paris 16e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017 régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ;

Vu le décret no 2017-1175 du 18 juillet 2017 fixant les axes 
mentionnés au III de l'article L. 2512-14 du Code général des 
collectivités territoriales ;

Considérant que, dans le cadre de travaux CPCU, il est 
nécessaire de modifier, à titre provisoire, les règles de sta-
tionnement gênant la circulation générale quai Louis Blériot, 
à Paris 16e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 6 août au 21 décembre 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules :

 — QUAI LOUIS BLÉRIOT, 16e arrondissement, côté impair, 
au droit du no 11, sur 4 places, du 6 août au 21 décembre 2018 ;

 — QUAI LOUIS BLÉRIOT, 16e arrondissement, côté impair, 
au droit du no 7, sur 3 places, du 17 septembre au 14 novembre 
2018.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois, ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Art. 2. — A titre provisoire, la circulation est interdite :

— QUAI LOUIS BLÉRIOT, 16e arrondissement, côté impair, 
entre le no 1 et le no 7, de la RUE EUGÈNE POUBELLE jusque 
et vers la PLACE CLÉMENT ADER, du 17 septembre au 14 no-
vembre 2018.

Art. 3. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 4.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.
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Art. 5. — Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 sus-
visé sont suspendues pendant la durée des travaux en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement payant mention-
nés au présent arrêté.

Art. 6. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de la 
Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la  Circulation 
et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 20 juillet 2018 

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Ouest

Eric PASSIEUX
 

Arrêté no 2018 T 12470  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Desnouettes, à Paris 15e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017 régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ;

Vu le décret no 2017-1175 du 18 juillet 2017 fixant les axes 
mentionnés au III de l'article L. 2512-14 du Code général des 
collectivités territoriales ;

Considérant que, dans le cadre de travaux ORANGE, 
il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, les règles de 
stationnement gênant la circulation générale rue Desnouettes, 
à Paris 15e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 3 au 14 septembre 2018) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules :

—  RUE DESNOUETTES, 15e  arrondissement, côté pair, 
entre le no 84 et le no 88, sur 10 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois, ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Art. 2. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 sus-
visé sont suspendues pendant la durée des travaux en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement payant mention-
nés au présent arrêté.

Art. 5. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de la 
Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la  Circulation 
et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 20 juillet 2018 

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Ouest

Eric PASSIEUX
 

Arrêté no 2018 T 12480  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement rue Arthur Groussier, 
à Paris 10e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017 régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ;

Vu l'arrêté no 2014 P 0290 du 15 juillet 2014 désignant les 
emplacements réservés aux opérations de livraisons perma-
nentes sur les voies de compétence municipale, à Paris 10e ;

Considérant que des travaux de branchement création 
GDF entrepris par une entreprise privée, nécessitent de modi-
fier, à titre provisoire, la règle du stationnement gênant la circu-
lation générale rue Arthur Groussier, à Paris 10e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 6 au 31 août 2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement 
est interdit à tous les véhicules RUE ARTHUR GROUSSIER, 
10e arrondissement, côté impair, depuis le no 17 jusqu'au no 19 
(2 places sur le payant et 1 place sur la zone de livraisons situé 
au no 17).

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 susvisé sont 
suspendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne 
les emplacements de stationnement payant mentionnés au pré-
sent arrêté.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.
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Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de la 
Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la  Circulation 
et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 24 juillet 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjointe à la Directrice de la Voirie 
et des Déplacements, 

Déléguée aux Territoires

Sandrine GOURLET
 

Arrêté no 2018 T 12481  modifiant, à titre provisoire, la 
règle du stationnement et de la circulation géné-
rale rue Bichat, à Paris 10e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017 régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ;

Vu l'arrêté no  2014  P  0291 du 15  juillet 2014 désignant 
les emplacements réservés aux opérations de livraisons pério-
diques sur les voies de compétence municipale, à Paris 10e ;

Considérant que des travaux de maintenance d'antenne 
entrepris par BOUYGUES, nécessitent de modifier, à titre provi-
soire, la règle du stationnement et de la circulation générale rue 
Bichat, à Paris 10e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (date prévisionnelle : le 5 août 2018) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE BICHAT, 10e arrondissement, 
côté pair, au droit du no 36 (4 places sur le payant et sur la zone 
de livraisons, et 4 places opposé au no 36).

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 susvisé sont 
suspendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne 
les emplacements de stationnement payant mentionnés au pré-
sent arrêté.

Art. 2. — A titre provisoire, la circulation est interdite à tous 
les véhicules RUE BICHAT, 10e arrondissement, depuis la RUE 
ALIBERT jusqu'à la RUE DU FAUBOURG DU TEMPLE.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 5.  —  La Directrice de la Voirie et des Déplacements, 
le Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la  Protection de 

la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la  Circulation 
et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 24 juillet 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjointe à la Directrice de la Voirie 
et des Déplacements, 

Déléguée aux Territoires

Sandrine GOURLET
 

Arrêté no 2018 T 12482  modifiant, à titre provisoire, la 
règle de la circulation générale rue de Paradis,  
à Paris 10e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 
et R. 411-8 ;

Vu l'arrêté préfectoral no 89-10393 du 5 mai 1989 instituant 
les sens uniques à Paris ;

Vu l'arrêté no 74-10716 du 4 décembre 1974 portant créa-
tion et utilisation de voies de circulation réservées à certains 
véhicules ;

Considérant que des travaux entrepris par une entreprise 
privée, nécessitent de modifier, à titre provisoire, la règle de la 
circulation générale rue de Paradis, à Paris 10e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 6 août 2018 au 30 septembre 
2019 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, la circulation est inter-
dite à tous les véhicules RUE DE PARADIS, 10e arrondissement, 
côté pair, dans sa partie comprise entre le no  42 et le no  44, 
dans le couloir bus. Ceux-ci seront déviés dans la file de la 
 circulation générale déplacement de l'arrêt bus au no 46 ter, RUE 
DE  PARADIS.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de la 
Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la  Circulation 
et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 24 juillet 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjointe à la Directrice de la Voirie 
et des Déplacements, 

Déléguée aux Territoires

Sandrine GOURLET
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Arrêté no 2018 T 12485  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue Michel Chasles, 
à Paris 12e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017 régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre de travaux et de décharge-
ment de matériel, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue Michel Chasles, à Paris 12e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité des 
usagers de l'espace public pendant toute la durée des travaux 
(dates prévisionnelles : du 6 août 2018 au 9 août 2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE MICHEL CHASLES, 12e arrondissement, côté pair, 
au droit du no 16, sur 2 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2. — Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 sus-
visé sont suspendues pendant la durée des travaux en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement payant mention-
nés au présent arrêté.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 5. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de la 
Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la  Circulation 
et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 24 juillet 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjoint au Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Est

Jérôme GUILLARD
 

Arrêté no 2018 T 12486  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement rue du Niger, à Paris 12e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017 régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de ravalement, 
il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, les règles de sta-
tionnement rue du Niger, à Paris 12e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 27 août 2018 au 28 décembre 
2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement 
est interdit RUE DU NIGER, 12e arrondissement, côté pair, au 
no 16-18, RUE DU NIGER, sur 6 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2. — Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 sus-
visé sont suspendues pendant la durée des travaux en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement payant mention-
nés au présent arrêté.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 5. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de la 
Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la  Circulation 
et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 24 juillet 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjoint au Chef de la Section 
Territoriale de Voirie Sud-Est

Jérôme GUILLARD
 

Arrêté no 2018 T 12492  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement et de circulation des 
cycles dans diverses rues du 14e arrondissement.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017 régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ;

Vu l'arrêté municipal no 2015 P 0053 du 26 avril 2016 dési-
gnant les emplacements réservés aux opérations de livraisons 
(aires permanentes) sur les voies de compétence municipale, à 
Paris 14e ;

Considérant que des travaux de Gaz Réseau Distribution 
de France nécessitent de modifier, à titre provisoire, les règles 
de stationnement et de circulation des cycles dans diverses 
rues, à Paris 14e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (dates prévisionnelles : du 6 août au 30 novembre 2018 
inclus) ;
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Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules :

 — RUE BEZOUT, 14e arrondissement, côté pair, au droit du 
no 4, sur 8 places motos et 5 places vélos ;

 — RUE BEZOUT, 14e  arrondissement, côté pair, entre le 
no 6 et le no 18, sur 12 places et 1 zone 2 roues ;

 — RUE DU COMMANDEUR, 14e  arrondissement, côté 
impair, au droit du no 9, sur 4 places motos ;

 — RUE DU COMMANDEUR, 14e  arrondissement, côté 
impair, au droit du no 19, sur 4 places motos ;

 — RUE DU COMMANDEUR, 14e  arrondissement, côté 
impair, entre le no 1 et le no 23, sur 12 places ;

 — RUE HALLÉ, 14e  arrondissement, côté impair, entre le 
no 59 et le no 73, sur 15 places, dont 1 zone de livraison située 
au no 63 ;

 — RUE RÉMY DUMONCEL, 14e  arrondissement, côté 
impair, entre le no 9 et le no 25, sur 19 places dont 1 zone de 
livraison située au no 21.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 susvisé sont 
suspendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne 
les emplacements de stationnement payant mentionnés au pré-
sent article.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0053 du 26 avril 2016 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne 
l'emplacement situé au no 63 de la RUE HALLÉ.

Cette mesure s'applique du : 6 août au 21 septembre 2018 
en ce qui concerne la RUE RÉMY DUMONCEL, du 13 août au 
19  octobre 2018 en ce qui concerne la RUE BEZOUT et du 
20 août au 30 novembre 2018 en ce qui concerne les RUES DU 
COMMANDEUR ET HALLÉ.

Art. 2. — A titre provisoire, est supprimée la voie réservée à 
la circulation des cycles :

 — RUE BEZOUT, 14e arrondissement, du no 2 au no 18, du 
13 août au 19 octobre 2018 ;

 — RUE DU COMMANDEUR, 14e arrondissement, du no 2 
au no 18, du 20 août au 30 novembre 2018 ;

 — RUE HALLÉ, 14e arrondissement, du no 64 au no 86, du 
20 août au 30 novembre 2018 ;

 — RUE RÉMY DUMONCEL, 14e  arrondissement, du no  2 
au no 30, du 6 août au 21 septembre 2018.

Art. 3. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 4.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 5. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de la 
Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la  Circulation 
et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 23 juillet 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud

Magali CAPPE
 

Arrêté no 2018 T 12493  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue Regnault,  
à Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017 régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux réalisés pour 
le compte de la société ENEDIS, il est nécessaire de modifier, 
à titre provisoire, les règles de stationnement rue Regnault, 
à Paris 13e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 6 août 2018 au 14 septembre 
2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE REGNAULT, 13e  arrondissement, en vis-à-vis du 
no 84, sur 1 place.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2. — Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 sus-
visé sont suspendues pendant la durée des travaux en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement payant mention-
nés au présent arrêté.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 5. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de la 
Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la  Circulation 
et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 24 juillet 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjoint au Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Est

Jérôme GUILLARD
 

Arrêté no 2018 T 12496  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de circulation générale rue de Tolbiac, 
à Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 
et R. 411-8 ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de voirie, il est 
nécessaire de modifier, à titre provisoire, les règles de circula-
tion générale rue de Tolbiac, à Paris 13e ;
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Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 13 août 2018 au 28 août 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, la circulation est 
interdite RUE DE TOLBIAC, 13e arrondissement, depuis la RUE 
BAUDRICOURT jusqu'à la RUE NATIONALE.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de la 
Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la  Circulation 
et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 25 juillet 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjoint au Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Est

Jérôme GUILLARD
 

Arrêté no  2018  T  12497  modifiant, à titre provi-
soire, la circulation générale rue de Meaux,  
à Paris 19e. — Régularisation.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 
et R. 411-8 ;

Vu l'arrêté préfectoral no 89-10393 du 5 mai 1989 instituant 
les sens uniques à Paris ;

Considérant qu'une opération de grutage nécessite de 
modifier, à titre provisoire, la circulation générale rue de Meaux, 
à Paris 19e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (date prévisionnelle : le 28 juillet 2018) ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, la circulation est inter-
dite à tous les véhicules RUE DE MEAUX, dans sa partie com-
prise entre la RUE DU RHIN jusqu'à l'AVENUE DE LAUMIÈRE.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Les dispositions de l'arrêté no 89-10393 susvisé sont sus-
pendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne la 
portion de voie mentionnée au présent article.

Art. 2. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de la 
Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la  Circulation 
et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 25 juillet 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2018 T 12498  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement gênant la circulation 
générale rue Raynouard, à Paris 16e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017 régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ;

Vu le décret no 2017-1175 du 18 juillet 2017 fixant les axes 
mentionnés au III de l'article L. 2512-14 du Code général des 
collectivités territoriales ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de construc-
tion pour PARIS MUSÉES (entreprise E.R.I.), il est nécessaire de 
modifier, à titre provisoire, les règles de stationnement gênant la 
circulation générale rue Raynouard, à Paris 16e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 30 juillet 2018 au 30 juin 2019 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules :

 — RUE RAYNOUARD, 16e  arrondissement, côté impair, 
entre le no 47 et le no 63, sur 11 places ;

 — RUE RAYNOUARD, 16e arrondissement, côté pair, entre 
le no 48 et le no 56, sur 7 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Art. 2. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 sus-
visé sont suspendues pendant la durée des travaux en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement payant mention-
nés au présent arrêté.

Art. 5. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de  
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la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 24 juillet 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Ouest

Eric PASSIEUX
 

Arrêté no 2018 T 12500  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement et de circulation, rue 
Lécluse, à Paris 17e. — Régularisation.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu le procès-verbal de chantier du 24  mai 2018 cosigné 
par le représentant du Préfet de Police et le représentant de la 
Maire de Paris ;

Considérant que les travaux de levage nécessitent de 
réglementer, à titre provisoire, la circulation générale et le sta-
tionnement rue Lécluse, à Paris 17e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux : le 28 juillet 2018 ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE LÉCLUSE, 17e arrondissement, 
côté impair, au droit du no 25, sur 3 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant, très gênant.

Art. 2. — A titre provisoire, la circulation est interdite à tous 
les véhicules RUE LÉCLUSE, 17e arrondissement.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 5. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de la 
Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la  Circulation 
et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 24 juillet 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Ouest

Maël PERRONNO
 

Arrêté no 2018 T 12501  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue de Belleville, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017 régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre de l'installation d'une 
base-vie, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, la 
règle du stationnement gênant la circulation générale rue de  
Belleville, à Paris 19e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 6 août 2018 au 15 décembre 
2021 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE DE BELLEVILLE, en vis-à-
vis du no 231, côté terre-plein, sur 7 places de stationnement 
payant et en vis-à-vis du no 218, côté terre-plein, sur 7 places 
de stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 susvisé sont 
suspendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne 
les emplacements de stationnement payant mentionnés au pré-
sent article.

Art. 2. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de la 
Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la  Circulation 
et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 26 juillet 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
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Arrêté no 2018 T 12505  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de circulation générale rue du Tage,  
à Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 
et R. 411-8 ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de voirie, il est 
nécessaire de modifier, à titre provisoire, les règles de circula-
tion générale rue du Tage, à Paris 13e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 30 juillet 2018 au 31 juillet 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, une mise en impasse 
est instaurée RUE DU TAGE, 13e arrondissement, depuis le no 1 
jusqu'au no 17.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de la 
Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la  Circulation 
et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 25 juillet 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjoint au Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Est

Jérôme GUILLARD
 

Arrêté no 2018 T 12506  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement, de circulation géné-
rale et des cycles rues Haxo et Darcy, à Paris 20e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R.  411-25, R.  411-26, R.  411-8, R.  412-28-1, R.  417-10 et 
R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no 2006-038 du 24 mars 2006 instituant un sens 
unique de circulation dans la rue Haxo, à Paris 20e ;

Vu l'arrêté préfectoral no 89-10393 du 5 mai 1989 instituant 
les sens uniques, à Paris ;

Vu l'arrêté no  2010-099 du 9  juin 2010 portant créa-
tion d'une zone 30 dans le périmètre du quartier «  Porte de  
Ménilmontant  », à Paris  20e en remplacement d'une zone 30 
existante ;

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017 régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 

modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ;

Considérant qu'une opération de grutage nécessite de 
modifier, à titre provisoire, le stationnement, la circulation géné-
rale et des cycles rues Haxo et Darcy, à Paris 20e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : les 2, 9, 16, 23 et 30 août 2018 de 
8 h à 17 h) ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, la circulation est inter-
dite à tous les véhicules RUE HAXO, dans sa partie comprise 
entre l'AVENUE GAMBETTA et le no 31.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Les dispositions de l'arrêté no 2006-038 susvisé sont sus-
pendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne la 
portion de voie mentionnée au présent article.

Art. 2. — A titre provisoire, une mise en impasse est ins-
taurée RUE HAXO, dans sa partie comprise entre la RUE DU 
SURMELIN et le no 31.

Art. 3. — A titre provisoire, une mise en impasse est instau-
rée RUE DARCY, dans le sens inverse de la circulation générale.

Les dispositions de l'arrêté no 89-10393 susvisé sont sus-
pendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne la 
voie mentionnée au présent article.

Art. 4. — A titre provisoire, le contre sens cyclable est inter-
dit RUE HAXO, côté pair, dans sa partie comprise entre la RUE 
DARCY jusqu'à l'AVENUE GAMBETTA.

Les dispositions de l'arrêté no 2010-099 susvisé sont sus-
pendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne la 
portion de voie mentionnée au présent article.

Art. 5. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicules RUE HAXO, côté pair, entre les no 36 et no 38, 
sur 4 places de stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 susvisé sont 
suspendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne 
les emplacements de stationnement payant mentionnés au pré-
sent article.

Art. 6. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 7.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 8. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de la 
Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la  Circulation 
et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 26 juillet 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
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Arrêté no 2018 T 12509  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue de Prague,  
à Paris 12e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017 régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de réhabilita-
tion d'un immeuble, il est nécessaire de modifier, à titre provi-
soire, les règles de stationnement rue de Prague, à Paris 12e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 30 juillet 2018 au 15 septembre 
2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE DE PRAGUE, 12e  arrondissement, côté impair, 
entre le no 13 et le no 15, sur 3 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme très gênant.

Art. 2. — Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 sus-
visé sont suspendues pendant la durée des travaux en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement payant mention-
nés au présent arrêté.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 5. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de la 
Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la  Circulation 
et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 25 juillet 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjoint au Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Est

Jérôme GUILLARD
 

Arrêté no 2018 T 12510  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue de la Santé et 
rue de la Glacière, à Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017 régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 

modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux réalisés pour 
le compte de la société ENEDIS, il est nécessaire de modifier, 
à titre provisoire, les règles de stationnement rue de la Santé et 
rue de la Glacière, à Paris 13e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (date prévisionnelle : jusqu'au 31 août 2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit :

 — RUE DE LA SANTÉ, 13e arrondissement, côté impair, au 
droit du no 123-125, sur 6 places ;

 — RUE DE LA SANTÉ, 13e arrondissement, en vis-à-vis du 
no 106, sur 6 places ;

 — RUE DE LA GLACIÈRE, 13e arrondissement, en vis-à-vis 
du no 119, sur 6 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2. — Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 sus-
visé sont suspendues pendant la durée des travaux en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement payant mention-
nés au présent arrêté.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 5. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de la 
Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la  Circulation 
et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 25 juillet 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjoint au Chef de la Section 
Territoriale de Voirie Sud-Est

Jérôme GUILLARD
 

Arrêté no 2018 T 12511  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement rue de Turbigo et rue 
Montmartre, à Paris 1er.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017 régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux de raccordement électrique 
pour un local RATP entrepris par ENEDIS, nécessitent de modi-
fier, à titre provisoire, la règle du stationnement gênant la circu-
lation générale rue de Turbigo et rue Montmartre, à Paris 1er ;
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Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (date prévisionnelle de fin de travaux  : le 7  septembre 
2018) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE DE TURBIGO, 1er arrondisse-
ment, face au no 1 (10 places sur la zone réservée aux motos).

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  A titre provisoire, le stationnement est interdit 
à tous les véhicules RUE MONTMARTRE, 1er  arrondissement, 
côté pair, au droit du no 6 (1 place sur le payant), sauf les jeudis 
et dimanches (jours de marché).

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 susvisé sont 
suspendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne 
les emplacements de stationnement payant mentionnés au pré-
sent arrêté.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 5. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de la 
Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la  Circulation 
et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 25 juillet 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjointe à la Directrice de la Voirie 
et des Déplacements, 

Déléguée aux Territoires

Sandrine GOURLET
 

Arrêté no 2018 T 12512  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement, de circulation générale 
et des cycles rue du Capitaine Ferber, à Paris 20e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R.  411-25, R.  411-26, R.  411-8, R.  412-28-1, R.  417-10 et 
R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2010-099 du 9  juin 2010 portant créa-
tion d'une zone 30 dans le périmètre du quartier «  Porte de  
Ménilmontant  », à Paris  20e, en remplacement d'une zone 30 
existante ;

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017 régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ;

Vu l'arrêté no  2014  P  0316 du 15  juillet 2014 désignant 
les emplacements réservés au stationnement ou à l'arrêt des 

véhicules deux-roues motorisés sur les voies de compétence 
municipale, à Paris 20e ;

Considérant qu'un grutage pour la pose d'une antenne 
nécessite de modifier, à titre provisoire, le stationnement, la 
circulation générale et des cycles rue du Capitaine Ferber, 
à Paris 20e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : les 1er et 2 août 2018) ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, la circulation est inter-
dite à tous les véhicules RUE DU CAPITAINE FERBER, dans sa 
partie comprise entre la RUE DU LIEUTENANT CHAURÉ et le 
no 50.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Art. 2. — A titre provisoire, une mise en impasse est instau-
rée RUE DU CAPITAINE FERBER, dans sa partie comprise entre 
la RUE ETIENNE MAREY et le no 50.

Art. 3. — A titre provisoire, les cycles ne sont pas autorisés 
à circuler RUE DU CAPITAINE FERBER, dans sa partie comprise 
entre la RUE ETIENNE MAREY jusqu'à la RUE DU LIEUTENANT 
CHAURÉ.

Les dispositions de l'arrêté no 2010-099 susvisé sont sus-
pendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne la 
portion de voie mentionnée au présent article.

Art. 4.  —  A titre provisoire, le stationnement est interdit 
à tous les véhicules RUE DU CAPITAINE FERBER, côté pair, 
entre les no 48 et no 52, sur 2 places de stationnement payant 
et 1 zone motos.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 susvisé sont 
suspendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne 
les emplacements de stationnement payant mentionnés au pré-
sent article.

Les dispositions de l'arrêté no  2014  P  0316 susvisé sont 
suspendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne 
l'emplacement mentionné au présent article.

Art. 5. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 6.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 7. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de la 
Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la  Circulation 
et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 26 juillet 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
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Arrêté no 2018 T 12514  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement et de circulation 
générale rue Pasquier, à Paris 8e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 
et R. 411-8 ;

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017 régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre d'une opération de levage, 
il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, les règles du sta-
tionnement et de la circulation générale rue Pasquier, à Paris 8e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (date prévisionnelle : dimanche 5 août 2018 de 8 h à 12 h) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, la circulation est 
interdite à tous les véhicules RUE PASQUIER, entre la RUE 
TRONSON DU COUDRAY et la RUE CHAUVEAU LAGARDE. 
Une déviation est mise en place depuis la RUE TRONSON DU 
COUDRAY, emprunte la RUE D'ANJOU et se termine BOULE-
VARD MALESHERBES.

Art. 2. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicules RUE PASQUIER, du no 12 au no 16 sur quatre 
places. Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec 
cette interdiction est considéré comme gênant.

Art. 3. — Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 sus-
visé sont suspendues pendant la durée des travaux en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement payant mention-
nés au présent arrêté.

Art. 4.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 5. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 6. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de la 
Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la  Circulation 
et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 25 juillet 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Ouest

Maël PERRONNO

 

Arrêté no 2018 T 12515  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de circulation générale rue Pierre 
Bourdan, à Paris 12e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 
et R. 411-8 ;

Considérant que, dans le cadre des travaux réalisés pour le 
compte de la société URBAINE DE TRAVAUX, il est nécessaire 
de modifier, à titre provisoire, les règles de circulation générale 
rue Pierre Bourdan, à Paris 12e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 6  août 2018 au 7  août 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, la circulation est 
interdite RUE PIERRE BOURDAN, 12e arrondissement, depuis 
la RUE CHRISTIAN DEWET jusqu'au BOULEVARD DIDEROT, 
de 7 h 30 à 13 h.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de la 
Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la  Circulation 
et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 25 juillet 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjoint au Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Est

Jérôme GUILLARD
 

Arrêté no 2018 T 12517  modifiant, à titre provisoire, 
la circulation générale rues de Meaux et des  
Chaufourniers, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 
et R. 411-8 ;

Vu l'arrêté préfectoral no 89-10393 du 5 mai 1989 instituant 
les sens uniques à Paris ;

Considérant que, dans le cadre de la dépose d'une base 
vie, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, la circulation 
générale rues de Meaux et des Chaufourniers, à Paris 19e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (date prévisionnelle : le 1er août 2018) ;
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Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, la circulation est 
interdite à tous les véhicules RUE DE MEAUX, dans sa partie 
comprise entre la PLACE DU COLONEL FABIEN jusqu'à la CITÉ 
LEPAGE.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Les dispositions de l'arrêté no 89-10393 susvisé sont sus-
pendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne la 
portion de voie mentionnée au présent article.

Art. 2.  —  A titre provisoire, la circulation est interdite à 
tous les véhicules RUE DES CHAUFOURNIERS, dans sa partie 
 comprise entre l'AVENUE MATHURIN MOREAU jusqu'à la RUE 
DE MEAUX.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Les dispositions de l'arrêté no 89-10393 susvisé sont sus-
pendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne la 
portion de voie mentionnée au présent article.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 5. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de la 
Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la  Circulation 
et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 26 juillet 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2018 T 12522  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement gênant la circulation 
générale boulevard de Grenelle, à Paris 15e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017 régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ;

Vu le décret no 2017-1175 du 18 juillet 2017 fixant les axes 
mentionnés au III de l'article L. 2512-14 du Code général des 
collectivités territoriales ;

Considérant que, dans le cadre des travaux sur façade 
et de changement de fenêtre pour le compte du magasin  
MONOPRIX (entreprise MBIP), il est nécessaire de modifier, 
à titre provisoire, les règle de stationnement gênant la circula-
tion générale boulevard de Grenelle, à Paris 15e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 2  août au 2  novembre 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules :

— BOULEVARD DE GRENELLE, 15e arrondissement, côté 
pair, entre le no 120 et le no 128, sur 7 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Art. 2. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 sus-
visé sont suspendues pendant la durée des travaux en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement payant mention-
nés au présent arrêté.

Art. 5. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de la 
Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la  Circulation 
et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 25 juillet 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Ouest

Eric PASSIEUX
 

Arrêté no 2018 T 12527  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement rue Gandon, à Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017 régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de ravalement, 
il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, les règles de sta-
tionnement rue Gandon, à Paris 13e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 27  août 2018 au 26  octobre 
2018 inclus) ;
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Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE GANDON, 13e arrondissement, côté pair, au droit 
du no 20, sur 2 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2. — Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 sus-
visé sont suspendues pendant la durée des travaux en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement payant mention-
nés au présent arrêté.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 5. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de la 
Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la  Circulation 
et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 26 juillet 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjoint au Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Est

Jérôme GUILLARD
 

Arrêté no 2018 T 12528  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de circulation générale sur le boule-
vard périphérique intérieur Porte du Pré Saint-
Gervais.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 
et R. 411-8 ;

Vu le procès-verbal de chantier du 22  juin 2018 cosigné 
par le représentant du Préfet de Police et le représentant de la 
Maire de Paris ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 2 août 2018 au 10 août 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, du 2  août 2018 au 
10  août 2018, la circulation est interdite sur la voie de droite 
du BOULEVARD PÉRIPHÉRIQUE Intérieur du point kilométrique 
27.5 au point kilométrique 27.6, ainsi que dans la bretelle de 
sortie du BOULEVARD PÉRIPHÉRIQUE Intérieur Pré Saint- 
Gervais.

Art. 2. — A titre provisoire, du 2 août 2018 au 10 août 2018, la 
vitesse maximale autorisée sur le BOULEVARD  PÉRIPHÉRIQUE 
Intérieur du point kilométrique 27.5 au point kilométrique 27.6 
est fixée à 50 km/h.

Art. 3. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 4.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 5. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de la 
Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la  Circulation 
et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 25 juillet 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section des Tunnels, 
des Berges et du Périphérique

Didier LANDREVIE
 

 
DÉPARTEMENT DE PARIS

 

 
tARIFS - PRIX DE jOURNÉE - AUtORISAtIONS

 

Fixation,  à compter du 1er août 2018, des tarifs jour-
naliers applicables à l'hébergement permanent 
de l'E.H.P.A.D. LA PIRANDELLE, géré par l'orga-
nisme gestionnaire ISATIS situé 6, rue Pirandello, 
à Paris 13e.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 3221-9, L. 3411-1 et suivants ;

Vu le Code de l'action sociale et des familles et notam-
ment les articles L. 312-1, L. 314-1 et suivants et R. 351-1 et 
suivants ;

Vu le réglement départemental d'aide sociale de Paris en 
faveur des personnes âgées et en situation de handicap adopté 
le 15 octobre 2012 par délibération du Conseil de Paris en for-
mation de Conseil Général ;

Vu les propositions budgétaires de l'E.H.P.A.D. LA 
 PIRANDELLE pour l'exercice 2018 ;

Sur proposition du Directeur de l'Action Sociale, de 
 l'Enfance et de la Santé ;

Arrête :

Article premier. — Pour l'exercice 2018, la base de calcul 
des tarifs journaliers afférents à l'hébergement de l'E.H.P.A.D. 
LA PIRANDELLE (no FINESS 750828758), géré par l'organisme 
gestionnaire ISATIS (no  FINESS 940017304) situé au 6, rue 
Pirandello, 75013 Paris est fixée, comme suit :

 — Base de calcul : 2 508 338,22 € ;
 — Nombre de journées prévisionnel : 30 559.

La base de calcul 2018 des tarifs journaliers afférents à 
 l'hébergement de l'E.H.P.A.D. LA PIRANDELLE tient compte 
d'une reprise de résultat excédentaire d'un montant de 
14 138,20 €.
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Art. 2. — A compter du 1er août 2018, les tarifs journaliers 
applicables à l'hébergement permanent sont fixés, comme suit :

 — pour les résidents de plus de 60 ans : 83,27 € T.T.C ;
 — pour les résidents de moins de 60 ans : 94,22 € T.T.C.

Art. 3. — En l'absence de nouvelle tarification au 1er janvier 
2019 et dans l'attente d'une nouvelle décision, les tarifs journa-
liers applicables à l'hébergement permanent sont fixés, comme 
suit :

 — pour les résidents de plus de 60 ans : 82,08 € T.T.C ;
 — pour les résidents de moins de 60 ans : 96,74 € T.T.C.

Art. 4.  —  Le Directeur de l'Action Sociale, de l'Enfance 
et de la Santé est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au « Bulletin Départemental Officiel du Département 
de Paris ».

Fait à Paris, le 23 juillet 2018

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

La Cheffe du Bureau des Actions 
en Direction des Personnes Agées

Servanne JOURDY

 

NB : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours 
contentieux devant le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Paris dans le délai franc d'un mois à compter de sa notifica-
tion ou de sa publication. 

 

Fixation,  à compter du 1er août 2018, des tarifs jour-
naliers applicables à l'EHPAD PEAN, géré par 
l'organisme gestionnaire ACPPA situé 9-11, rue 
de la Santé, à Paris 13e.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 3221-9, L. 3411-1 et suivants ;

Vu le Code de l'action sociale et des familles et notam-
ment les articles L. 312-1, L. 314-1 et suivants et R. 351-1 et 
suivants ;

Vu le règlement départemental d'aide sociale de Paris en 
faveur des personnes âgées et en situation de handicap adopté 
le 15 octobre 2012 par délibération du Conseil de Paris en for-
mation de Conseil Général ;

Vu les propositions budgétaires de « l'EHPAD PEAN » pour 
l'exercice 2018 ;

Sur proposition du Directeur de l'Action Sociale, de 
 l'Enfance et de la Santé ;

Arrête :

Article premier. — Pour l'exercice 2018, la base de calcul 
des tarifs journaliers afférents à l'hébergement de l'EHPAD 
PEAN (no  FINESS  750041634), géré par l'organisme gestion-
naire ACPPA (no FINESS 690802715) situé 9-11, rue de la Santé, 
75013 Paris est fixée, comme suit :

 — Base de calcul des tarifs toutes taxes comprises (inté-
gration d'une TVA à 5,50 %) : 3 483 415,85 € ;

 — Nombre de journées prévisionnel : 33 799.

La base de calcul 2018 des tarifs journaliers afférents à 
l'hébergement de l'EHPAD PEAN tient compte d'une reprise de 
résultat déficitaire d'un montant de 112 904,69 €.

Art. 2. — A compter du 1er août 2018, les tarifs journaliers 
applicables afférents à l'hébergement permanent sont fixés, 
comme suit :

 — pour les résidents de plus de 60 ans  : 103,06 € T.T.C. 
(intégration d'une TVA à 5,50 %) ;

 — pour les résidents de moins de 60 ans : 127,14 € T.T.C. 
(intégration d'une TVA à 5,50 %).

A compter du 1er  août 2018, les tarifs journaliers appli-
cables afférents à l'hébergement temporaire sont fixés, comme 
suit :

— 127,14 € T.T.C. (intégration d'une TVA à 5,50 %)

Art. 3. — En l'absence de nouvelle tarification au 1er janvier 
2019 et dans l'attente d'une nouvelle décision, les tarifs jour-
naliers applicables afférents à l'hébergement permanent sont 
fixés, comme suit :

 — pour les résidents de plus de 60 ans  : 103,06 € T.T.C. 
(intégration d'une TVA à 5,50 %) ;

 — pour les résidents de moins de 60 ans : 125,27 € T.T.C. 
(intégration d'une TVA à 5,50 %).

En l'absence de nouvelle tarification au 1er  janvier 2019 
et dans l'attente d'une nouvelle décision, les tarifs journaliers 
applicables afférents à l'hébergement temporaire sont fixés, 
comme suit :

— 125,27 € T.T.C. (intégration d'une TVA à 5,50 %)

Art. 4.  —  Le Directeur de l'Action Sociale, de l'Enfance 
et de la Santé est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Bulletin départemental officiel du Département 
de Paris.

Fait à Paris, le 23 juillet 2018

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

La Cheffe du Bureau des Actions 
en direction des Personnes Agées

Servanne JOURDY

 

NB : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours 
contentieux devant le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Paris dans le délai franc d'un mois à compter de sa notifica-
tion ou de sa publication.

 

Fixation,  à compter du 1er août 2018, des tarifs jour-
naliers applicables à l'E.H.P.A.D. VILLA DANIELE 
TORELLI, géré par l'organisme gestionnaire  
ISATIS situé 33, rue Olivier de Serres, à Paris 15e.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 3221-9, L. 3411-1 et suivants ;

Vu le Code de l'action sociale et des familles et notam-
ment les articles L. 312-1, L. 314-1 et suivants et R. 351-1 et 
suivants ;
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Vu le règlement départemental d'aide sociale de Paris en 
faveur des personnes âgées et en situation de handicap adopté 
le 15  octobre 2012 par délibération du Conseil de Paris en 
 formation de Conseil Général ;

Vu les propositions budgétaires de l'E.H.P.A.D. VILLA 
DANIELE TORELLI pour l'exercice 2018 ;

Sur proposition du Directeur de l'Action Sociale, de 
 l'Enfance et de la Santé ;

Arrête :

Article premier. — Pour l'exercice 2018, la base de calcul 
des tarifs journaliers afférents à l'hébergement de l'E.H.P.A.D. 
VILLA DANIELE TORELLI (no  FINESS  750057101), géré par 
l'organisme gestionnaire ISATIS (no  FINESS  940017304) situé 
33, rue Olivier de Serres, 75015 Paris, est fixée, comme suit :

 — base de calcul : 2 397 100,49 € ;

 — nombre de journées prévisionnel : 24 142.

La base de calcul 2018 des tarifs journaliers afférents 
à l'hébergement de l'E.H.P.A.D. VILLA DANIELE TORELLI 
 n'intègre pas de reprises de résultats.

Art. 2. — A compter du 1er août 2018, les tarifs journaliers 
applicables à l'hébergement permanent sont fixés, comme suit :

 — pour les résidents de plus de 60 ans : 98,62 € T.T.C ;

 — pour les résidents de moins de 60 ans : 120,25 € T.T.C.

A compter du 1er  août 2018, les tarifs journaliers appli-
cables à l'hébergement temporaire sont fixés, comme suit :

— 120,25 € T.T.C.

Art. 3. — En l'absence de nouvelle tarification au 1er janvier 
2019 et dans l'attente d'une nouvelle décision, les tarifs journa-
liers applicables à l'hébergement permanent sont fixés, comme 
suit :

 — pour les résidents de plus de 60 ans : 99,29 € T.T.C ;

 — pour les résidents de moins de 60 ans : 118,77 € T.T.C.

En l'absence de nouvelle tarification au 1er  janvier 2019 
et dans l'attente d'une nouvelle décision, les tarifs journaliers 
applicables à l'hébergement temporaire sont fixés, comme suit :

— 118,77 € T.T.C.

Art. 4. — Le Directeur de l'Action Sociale, de l'Enfance et 
de la Santé est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Départemental Officiel du Département de 
Paris ».

Fait à Paris, le 23 juillet 2018

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

La Cheffe du Bureau des Actions 
en direction des Personnes Agées

Servanne JOURDY

 

NB : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Interrégional de la Tarifi-
cation Sanitaire et Sociale de Paris dans le délai franc d'un mois 
à compter de sa notification ou de sa publication.

 

 
PRÉFECTURE DE POLICE

 

 
tEXtES GÉNÉRAUX

 

Arrêté no  2018-00532  accordant délégation de la 
signature préfectorale au sein de la Direction de 
la Police Générale.

Le Préfet de Police,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code civil, notamment ses articles 21-2, 21-13-1 et 
21-13-2 ;

Vu le Code des communes, notamment son article 
L. 444-3 ;

Vu la loi no  83-634 du 13  juillet 1983 modifiée, portant 
droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée, portant dis-
positions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat ;

Vu la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dis-
positions statutaires relatives à la fonction publique territoriale 
et notamment son article 118 ;

Vu le décret no  93-1362 du 30  décembre 1993 modifié, 
relatif aux déclarations de nationalité, aux décisions de naturali-
sation, de réintégration, de perte, de déchéance et de retrait de 
la nationalité française ;

Vu le décret no  94-415 du 24  mai 1994 modifié, portant 
dispositions statutaires relatives aux personnels des adminis-
trations parisiennes et notamment son article 14 ;

Vu le décret no  2004-374 du 29  avril 2004 modifié, rela-
tif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à l'action des 
 Services de l'Etat dans les régions et départements et notam-
ment son article 77 ;

Vu le décret no 2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié, 
portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de 
gestion de certains personnels relevant du Ministère de l'Inté-
rieur ;

Vu l'arrêté préfectoral no 2009-00641 du 7 août 2009 modi-
fié, relatif à l'organisation de la Préfecture de Police ;

Vu l'arrêté préfectoral no  2018-00106 du 14  février 2018 
relatif aux missions et à l'organisation de la Direction de la 
Police Générale ;

Vu le décret du 19  avril 2017 par lequel M.  Michel 
DELPUECH, Préfet de la Région d'Ile-de-France, Préfet de 
Paris (hors classe), est nommé Préfet de Police (hors classe) ;

Vu le décret du 27  octobre 2017 par lequel M.  Julien  
MARION, administrateur civil hors classe, chef de service, 
 adjoint au Directeur Général de la Sécurité Civile et de la  Gestion 
des Crises, chargé de la Direction des Sapeurs- Pompiers, 
est nommé Directeur de la Police Générale à la Préfecture de 
Police ;

Sur proposition du Préfet, Directeur du Cabinet du Préfet 
de Police ;

Arrête :

Article premier.  —  Délégation de signature est donnée à 
M. Julien MARION, Directeur de la Police Générale, et lorsqu'il 
assure la suppléance de ce dernier à M.  François CHAUVIN, 
Sous-directeur de l'administration des étrangers, à l'effet de 
signer, au nom du Préfet de Police, tous actes, arrêtés, déci-
sions et pièces comptables nécessaires à l'exercice des mis-
sions fixées par l'arrêté du 14 février 2018 susvisé, ainsi que les 
décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels 
et de maladie ordinaire des personnels relevant de son autorité.

63430020461
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Art. 2. — En cas d'absence ou d'empêchement de M. Julien 
MARION, M. Jean-François de MANHEULLE, Sous- directeur de 
la citoyenneté et des libertés publiques, M.  François CHAUVIN, 
Sous-directeur de l'administration des étrangers et M.  Anthmane 
ABOUBACAR, Directeur du Cabinet, reçoivent délégation pour 
signer tous actes, arrêtés, décisions et pièces comptables, dans 
la limite de leurs attributions respectives.

Art. 3.  —  En cas d'absence ou d'empêchement de 
M.  Anthmane ABOUBACAR, reçoivent délégation de signature 
pour signer tous actes, arrêtés et décisions dans la limite de 
leurs attributions respectives :

 — M. Pierre ZISU, Conseiller d'administration de l'intérieur 
et de l'outre-mer, chef du 4e bureau ;

 — Mme Hélène FERKATADJI, attachée d'administration de 
l'Etat, cheffe de la section des affaires générales ;

 — M.  Paul LE ROUX DE BRETAGNE, attaché d'admi-
nistration de l'Etat, adjoint au chef de la section des affaires 
générales.

Art. 4. — En cas d'absence ou d'empêchement M. Pierre 
ZISU, la délégation qui lui est consentie est exercée, dans la 
limite de leurs attributions respectives, par M.  Jean- François 
LAVAUD et Mmes Michèle LONGUET, Aude VANDIER et 
 Sandrine BOULAND, attachés d'administration de l'Etat, direc-
tement placés sous l'autorité de M. Pierre ZISU.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Pierre ZISU, 
de M. Jean-François LAVAUD et de Mmes Michèle LONGUET, 
Aude VANDIER et Sandrine BOULAND, la délégation qui leur 
est consentie est exercée, par :

 — Mme  Laure DE SCHRYNMAKERS DE DORMAEL, 
secrétaire administrative de classe normale, adjointe au chef de 
la section armes, pour signer, dans la limite de ses attributions, 
tous actes et décisions ;

 — Mme  Marielle CONTE, secrétaire administrative de 
classe supérieure, cheffe de la section des Associations, pour 
signer, dans la limite de ses attributions, les récépissés et les 
duplicatas de déclaration et de modification d'Association.

Art. 5. — En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-
François de MANHEULLE, Sous-directeur de la citoyenneté et 
des libertés publiques, reçoivent délégation pour signer tous 
actes et décisions, dans la limite de leurs attributions respec-
tives :

 — M. Christian HAUSMANN, attaché principal d'adminis-
tration de l'Etat, chef du 1er bureau ;

 — Mme  Béatrice CARRIERE, conseillère d'administration 
de l'Intérieur et de l'outre-mer, cheffe du 2e bureau ;

 — Mme  Eliane MENAT, conseillère d'administration de 
l'Intérieur et de l'outre-mer, cheffe du 3e bureau, à l'exception 
des décisions de suspension ou de retrait d'agrément relatives 
au contrôle technique des véhicules et des décisions de sus-
pension ou de retrait d'habilitation permettant à certains profes-
sionnels d'accéder au système d'immatriculation des véhicules 
(SIV) ;

 — Mme Isabelle THOMAS, conseillère d'administration de 
l'Intérieur et de l'outre-mer, cheffe du 5e bureau, à l'exception 
des décisions de retrait d'agrément des établissements d'ensei-
gnement de la conduite des véhicules terrestres à moteur, des 
centres de sensibilisation à la sécurité routière et des centres de 
tests chargés de faire passer les examens psychotechniques.

Art. 6.  —  En cas d'absence ou d'empêchement de 
M.   Christian HAUSMANN, de Mme  Béatrice CARRIERE, de 
Mme Eliane MENAT et de Mme Isabelle THOMAS, la délégation 
qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attri-
butions respectives, par :

 — Mmes Anne-Catherine SUCHET, attachée principale 
d'administration de l'Etat et Elisa DI CICCIO, attachée d'admi-
nistration de l'Etat, directement placées sous l'autorité de 
M. Christian HAUSMANN ;

 — M.  Pierre VILLA, attaché principal d'administration 
de l'Etat, directement placé sous l'autorité de Mme  Béatrice  
CARRIERE ;

 — Mme  Claire ROMAND-MONNIER, attachée principale 
d'administration de l'Etat, M. Karim HADROUG et Mme  Monique 
SALMON-VION, attachés d'administration de l'Etat, directe-
ment placés sous l'autorité de Mme Eliane MENAT ;

 — M.  David GISBERT, attaché principal d'administration 
de l'Etat et M.  Maxime LOUBAUD, attaché d'administration 
de l'Etat, directement placés sous l'autorité de Mme  Isabelle  
THOMAS.

Art. 7.  —  En cas d'absence ou d'empêchement de 
M. Christian HAUSMANN, de Mme Anne-Catherine SUCHET et 
de Mme Elisa DI CICCIO, la délégation qui leur est consentie est 
exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, pour :

— signer les décisions de classement sans suite, d'irrece-
vabilité, d'ajournement et de rejet opposées aux demandes de 
naturalisation et de réintégration ; les propositions favorables de 
naturalisation et de réintégration ainsi que les avis favorables, 
réservés ou défavorables à l'enregistrement des déclarations 
souscrites en application des articles 21-2, 21-13-1 et 21-13-2 
du Code civil :

• par Mme  Caroline MICHEL, attachée principale d'ad-
ministration de l'Etat, cheffe de section de l'instruction et 
Mme Pascaline CARDONA, attachée d'administration de l'Etat, 
cheffe de section de l'instruction ;

—  signer les courriers de retour des dossiers de 
demandes à la naturalisation, à la réintégration et à l'acqui-
sition de la nationalité française par déclaration, lorsque le 
dossier s'avère  incomplet au regard des pièces énumérées 
aux articles  14-1,17-1, 17-3 et 37-1 du décret no  93-1362 du 
30 décembre 1993 modifié :

• par Mme Christine MILLET, secrétaire administrative de 
classe supérieure, adjointe à la cheffe de la section de l'instruc-
tion, Mme Ingrid BRIGITTE, secrétaire administrative de classe 
normale, adjointe à la cheffe de la section de l'instruction et 
Mme  Taous ALLOUACHE, secrétaire administrative de classe 
supérieure, cheffe de la cellule chargée des dossiers signalés et 
de la correspondance ;

• par Mme Nora BELBACHIR, secrétaire administrative de 
classe normale, cheffe de la section accueil, Mme Marie-France 
LAUCOURT, adjointe administrative principale de 2e classe, 
adjointe à la cheffe de la section accueil.

Art. 8.  —  En cas d'absence ou d'empêchement 
de Mme  Béatrice CARRIERE et de M.  Pierre VILLA, la 
 délégation qui leur est consentie est exercée par Mme Malika  
BOUZEBOUDJA, attachée d'administration de l'Etat, cheffe 
du centre d'expertise et de ressources titres d'identité parisien 
et Mme  Aurélie DOUIN, attachée d'administration de l'Etat, 
adjointe à la cheffe du centre d'expertise et de ressources titres 
d'identité parisien.

Art. 9.  —  En cas d'absence ou d'empêchement de 
Mme Isabelle THOMAS, de M. David GISBERT et de M. Maxime 
LOUBAUD, la délégation qui leur est consentie est exercée, 
dans la limite de leurs attributions respectives, par :

—  M.  Nicolas TRISTANI, attaché d'administration de 
l'Etat, chef du Centre d'expertise et de ressources titres per-
mis de conduire parisien, Mme Anne-Claire DUPUIS, attachée 
d'administration de l'Etat et Mme  Maria DA SILVA, secrétaire 
administrative de classe exceptionnelle, ses adjointes ainsi que 
Mme Cyrielle ARTAXE-NGAMPINI, secrétaire administrative de 
classe normale, adjointe au chef de la section instruction du 
CERT ;

—  Mme  Olivia NEMETH, attachée d'administration de 
l'Etat, cheffe du Pôle des professionnels de la conduite, des 
sanctions et du contrôle médical ;

— Mme Dorlys MOUROUVIN, attachée d'administration de 
l'Etat, adjointe à la cheffe de Pôle ;
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—  Mme  Emilie JOLY, secrétaire administrative de classe 
normale, cheffe de la section des auto-écoles et Mme  Christelle 
CAROUGE, secrétaire administrative de classe normale, 
 adjointe à la cheffe de la section des auto-écoles, pour signer 
les attestations de dépôt de dossiers relatifs aux demandes 
d'agrément pour les établissements d'enseignement de la 
conduite et de la sécurité routière ;

— Mme Sylvie PRINCE, secrétaire administrative de classe 
supérieure, cheffe de la section sanctions et contrôle médical, 
et Mme  Jasmina SINGH, secrétaire administrative de classe 
normale, adjointe à la cheffe de la section sanctions et contrôle 
médical, pour signer les décisions portant reconstitution de 
points au profit des conducteurs qui ont suivi un stage de sensi-
bilisation à la sécurité routière, les récépissés de restitution des 
permis invalidés pour solde nul, les relevés restreints des dos-
siers de conducteurs ainsi que les convocations en  Commission 
médicale primaire, en Commission médicale  d'appel et en 
examen médical auprès d'un médecin agréé exerçant hors 
 Commission médicale ;

—  Mme  Françoise BRUNEL, secrétaire administrative de 
classe exceptionnelle, cheffe du Centre de ressources échanges 
de permis de conduire étrangers, permis internationaux, et 
Mme Mathilde BOIVIN, secrétaire administrative de classe nor-
male, adjointe à la cheffe du Centre de ressources échanges 
de permis de conduire étrangers, permis internationaux, pour 
signer :

• les demandes d'authenticité des titres étrangers à 
échanger, adressées, via la valise diplomatique, aux autorités 
étrangères qui les ont délivrés ;

• les convocations à un examen médical pour les titulaires 
de permis de conduire étrangers dont la validité a expiré ou 
présentant des catégories lourdes, les courriers de demandes 
de pièces complémentaires nécessaires à l'instruction des 
demandes d'échange de permis de conduire étranger ;

• les refus d'échange de permis de conduire étranger liées 
à l'application de l'article 4 de l'arrêté ministériel du 12 janvier 
2012 relatif à la reconnaissance et à l'échange des permis 
de conduire délivrés par les Etats n'appartenant ni à l'Union 
 Européenne, ni à l'Espace Economique Européen qui impose 
à tout titulaire d'un permis national d'en demander l'échange 
contre un titre français dans un délai d'un an qui suit l'acquisi-
tion de sa résidence normale en France ;

• les refus d'échange de permis de conduire étranger liées 
à l'application de l'article 5.I.A. de l'arrêté ministériel du 12 jan-
vier 2012 relatif à la reconnaissance et à l'échange des permis 
de conduire délivrés par les Etats n'appartenant ni à l'Union 
Européenne, ni à l'Espace Economique Européen qui précise 
que « pour être échangé contre un permis français, tout permis 
de conduire national doit avoir été délivré au nom de l'Etat dans 
le ressort duquel le conducteur avait alors sa résidence nor-
male, sous réserve qu'il existe un accord de réciprocité entre la 
France et cet Etat conformément à l'article R. 222-1 du Code 
de la route ».

Art. 10.  —  En cas d'absence ou d'empêchement de 
M. François CHAUVIN, M. Philippe BRUGNOT, adjoint au Sous-
directeur de l'administration des étrangers, reçoit délégation, 
pour signer tous actes, arrêtés, décisions et pièces comptables 
dans la limite de ses attributions.

Art. 11.  —  En cas d'absence ou d'empêchement de 
M.  François CHAUVIN et de M.  Philippe BRUGNOT, les per-
sonnes suivantes reçoivent délégation pour signer tous actes, 
arrêtés, décisions et pièces comptables dans la limite de leurs 
attributions respectives :

 — Mme  Juliette DIEU, conseillère d'administration de 
l'intérieur et de l'outre-mer, cheffe du 6e bureau ;

 — M. Alain PEU, conseiller d'administration de l'intérieur et 
de l'outre-mer, chef du 7e bureau ;

 — Mme Michèle HAMMAD, conseillère d'administration de 
l'Intérieur et de l'outre-mer, cheffe du 8e bureau ;

 — M.  Laurent STIRNEMANN, conseiller d'administration 
de l'Intérieur et de l'outre-mer, chef du 9e bureau ;

 — M.  François LEMATRE, conseiller d'administration de 
l'intérieur et de l'outre-mer, chef du 10e bureau ;

 — M.  Guy HEUMANN, attaché principal d'administration 
de l'Etat, chef du 11e bureau ;

 — M. Djilali GUERZA, attaché principal d'administration de 
l'Etat, chef du 12e bureau.

Art. 12.  —  En cas d'absence ou d'empêchement de 
Mme  Juliette DIEU, de M.  Alain PEU, de Mme  Michèle  
HAMMAD, de M.  Laurent STIRNEMANN, de M.  François 
LEMATRE, de M. Guy HEUMANN, et de M. Djilali GUERZA, la 
délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de 
leurs attributions respectives, par :

 — M. Philippe MARTIN et Mme Marie MULLER, attachés 
d'administration de l'Etat directement placés sous l'autorité de 
Mme Juliette DIEU ;

 — Mme  Catherine KERGONOU et M.  Alexandre  
METEREAUD, attachés principaux d'administration de l'Etat, 
directement placés sous l'autorité de M. Alain PEU ;

 — MM.  Alexandre SACCONI, Stéphane HERING,  Joseph 
JEAN, Simon PETIN et Mmes Lucie PERSON, Isabelle  
SCHULTZE, Maëlle MELISSON, Karine PRAT et Laurence  
RAGOIN, attachés d'administration de l'Etat, directement 
 placés sous l'autorité de Mme Michèle HAMMAD ;

 — Mmes Manon GENESTY et Frédérique CHARLEUX, 
attachées principales d'administration de l'Etat, et Mme Sidonie 
DERBY, attachée d'administration de l'Etat directement placées 
sous l'autorité de M. Laurent STIRNEMANN ;

 — M.  Pierre POUGET, attaché principal d'administration 
de l'Etat, M.  Philippe ARRONDEAU, attaché d'administration 
de l'Etat, directement placés sous l'autorité de M.  François 
LEMATRE ;

 — Mmes Anne-Marie CAPO CHICHI et M.  Jean-Pierre 
LOUIS-PHILIPPE, attachés d'administration de l'Etat, directe-
ment placés sous l'autorité de M. Guy HEUMANN ;

 — Mmes Elodie BERARD et Zineb EL HAMDI ALAOUI, 
attachées d'administration de l'Etat, directement placées sous 
l'autorité de M. Djilali GUERZA.

Art. 13. — En cas d'absence ou d'empêchement de M. Guy 
HEUMANN, de Mme Anne-Marie CAPO CHICHI et de M. Jean-
Pierre LOUIS-PHILIPPE, la délégation qui leur est consentie est 
exercée par Mme Isabelle GOMEZ, secrétaire administrative de 
classe exceptionnelle, dans la limite de ses attributions.

Art. 14.  —  En cas d'absence ou d'empêchement de 
M. Julien MARION, M. Sylvain MARY, attaché d'administration 
hors classe de l'Etat, chef du département des ressources et 
de la modernisation, reçoit délégation pour signer tous actes, 
arrêtés, décisions et pièces comptables dans la limite de ses 
attributions.

Art. 15.  —  En cas d'absence ou d'empêchement de 
M.   Sylvain MARY, reçoivent délégation à l'effet de signer tous 
actes, décisions et pièces comptables, dans la limite de leurs 
attributions respectives :

 — Mme  Béatrice TAMIMOUNT, attachée d'administration 
hors classe de l'Etat, cheffe du bureau des relations et des res-
sources humaines ;

 — M. Damien ROUX, attaché principal d'administration de 
l'Etat, chef du bureau des affaires financières, immobilières et 
logistiques ;

 — M.  Philippe DELAGARDE, ingénieur hors classe des 
systèmes d'information et de communication, chef du bureau 
des systèmes d'information et de communication.

Art. 16.  —  En cas d'absence ou d'empêchement de 
M.  Damien ROUX, la délégation qui lui est consentie est exercée, 
dans la limite de ses attributions, par Mme Chantal CADOUL, 
attachée d'administration de l'Etat, directement placée sous 
son autorité.
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Art. 17.  —  En cas d'absence ou d'empêchement de 
M.   Philippe DELAGARDE, la délégation qui lui est consentie 
est exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme  Valérie 
DUBE, secrétaire administrative de classe supérieure, et 
M. 6Daniel REGNIER, technicien des systèmes d'information et 
de communication, directement placés sous son autorité.

Art. 18. — Le présent arrêté entrera en vigueur, à compter 
du 1er septembre 2018.

Art. 19.  —  Le Préfet, Directeur du Cabinet du Préfet de 
Police et le Directeur de la Police Générale sont chargés de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au « Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture de la Région d'Ile-de-
France, Préfecture de Paris et de la Préfecture de Police » ainsi 
qu'au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 23 juillet 2018

Michel DELPUECH
 

Arrêté no  2018-00533  fixant la liste d'aptitude du 
personnel apte à exercer dans le domaine de la 
prévention contre les risques d'incendie et de 
panique à Paris et dans les départements des 
Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du 
Val-de-Marne du 1er août au 31 décembre 2018.

Le Préfet de Police,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de la défense ;

Vu l'arrêté du 17 janvier 2012 modifiant l'arrêté du Ministre 
de l'Intérieur en date du 25 janvier 2006 fixant le guide national 
de référence relatif à la prévention contre les risques d'incendie 
et de panique ;

Vu l'arrêté du Ministre de la Défense du 14  février 2014 
relatif à l'organisation de la Brigade de Sapeurs-Pompiers de 
Paris ;

Vu le décret du 19  avril 2017 par lequel M.  Michel 
DELPUECH, Préfet de la Région d'Ile-de-France, Préfet de 
Paris (hors classe), est nommé Préfet de Police (hors classe) ;

Sur proposition du Général commandant la Brigade de 
Sapeurs-Pompiers de Paris ;

Arrête :

Article premier. — La liste nominative du personnel de la 
Brigade de Sapeurs-Pompiers de Paris apte à participer aux 
commissions dans le domaine de la prévention contre les risques 
d'incendie et de panique à Paris et dans les départements des 
Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne 
pour la période du 1er août 2018 au 31 décembre 2018, est fixée 
en annexe du présent arrêté.

Art. 2. — Le présent arrêté entre en vigueur, à compter du 
1er août 2018.

Art. 3. — Le Général commandant la Brigade de Sapeurs-
Pompiers de Paris est chargé de l'exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au «  Recueil des Actes Administratifs de la 
 Préfecture de Police et des Préfectures des Hauts-de-Seine, de 
la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne », ainsi qu'au « Bulletin 
Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 23 juillet 2018

Michel DELPUECH

 

Annexe : liste nominative du personnel de la Brigade 
de Sapeurs-Pompiers de Paris

Nom Prénom Formation
Responsable départemental de la prévention

AZZOPARDI Steve PRV 3
BONNET Alexandre PRV 3

DIQUELLOU Fabrice PRV 3
DUARTE PAIXAO Jean-François PRV 3

FUENTES Laurent PRV 3
GLETTY Olivier PRV 3

LE NOUENE Thierry PRV 3
MASSON Olivier PRV 3
ROUSSIN Christophe PRV 3

VAZ DE MATOS José PRV 3
Préventionniste

ABADIE Franck PRV 2
ADENOT Pierre Olivier PRV 2
ALBAUT Jérôme PRV 2
ANTOINE Eric PRV 2

ARPIN Joël PRV 2
ASTIER Olivier PRV 2
AUBRY Loïc PRV 2

BALMITGERE Jean PRV 2
BANASIAK Julien PRV 2
BARNAY Jean-Luc PRV 2

BARRAUD Alexandre PRV 2
BARRIGA Denis PRV 2

BARTHELEMY Nicolas PRV 2
BEAUCOURT Pierre PRV 2

BECHU Kilian PRV 2
BELAIN Nicolas PRV 2

BELBACHIR Philippe PRV 2
BERG Damien PRV 2

BERGER Ludovic PRV 2
BERGEROT Bernard PRV 2

BERLANDIER Yannick PRV 2
BERNARD Adrien PRV 2
BERNES Samuel PRV 2
BESNIER Christophe PRV 2

BESSAGUET Fabien PRV 2
BIALAS Stéphane PRV 2
BISEAU Hervé PRV 2

BOINVILLE Christophe PRV 2
BOISSINOT Charles PRV 2

BONNET Hugues PRV 2
BONNIER Franck PRV 2
BONNIER Christian PRV 2
BOSELLI Florent PRV 2

BOT Yvon PRV 2
BOUGUILLON Sébastien PRV 2
BOULANGE Anthony PRV 2
BOURGEOIS Sébastien PRV 2

BOUVIER Nicolas PRV 2
BRESCH Adrien PRV 2

BROCHARD François-Maris PRV 2
BROSSET-HECKEL Thomas PRV 2

BRUNEL Marin PRV 2
BRUNET Vincent PRV 2
BURGER Thierry PRV 2
CAMUS Romain PRV 2

CARREIN Kevin PRV 2
CARRIL-MURTA Louis PRV 2

CHAMPSEIX Loïc PRV 2
CHAPELIER Christophe PRV 2
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CHAPON Thierry PRV 2

CHARLOIS Hervé PRV 2

CHARRETEUR Mickaël PRV 2

CHARTIER Sébastien PRV 2

CHATENET Bruno PRV 2

CHAUSSET Eric PRV 2

CHAUVIRE Julien PRV 2

CHEVILLON Jérôme PRV 2

CHIESSAL Frédéric PRV 2

CLAEYS Alexandre PRV 2

CLAIR Arnaud PRV 2

CLAPEYRON Richard PRV 2

CLERBOUT Olivier PRV 2

CLERJEAU Laurent PRV 2

COMES Nicolas PRV 2

CONSTANS Christophe PRV 2

CORDIER Jean-Denis PRV 2

COSTES Gilles PRV 2

COULAUD Willy PRV 2

CROTTEREAU Michaël PRV 2

CUBAS Juan-Carlos PRV 2

DAMOUR Yann PRV 2

DANIEL Guillaume PRV 2

DAPREMONT Julien PRV 2

DAVID Guillaume PRV 2

DE BOUVIER Mathieu PRV 2

DE NEEF Eric PRV 2

DEBIZE Christian PRV 2

DELBOS Stéphane PRV 2

DELOY Stéphane PRV 2

DELRIEU Eric PRV 2

DESLANDES Alexandre PRV 2

DESTRIBATS Adrien PRV 2

DILLENSEGER Pascal PRV 2

DITTE Gaëtan PRV 2

DOCHEZ Charles-Olivier PRV 2

DONNOT David PRV 2

DRUOT Eric PRV 2

DUCHET Etienne PRV 2

DUMAS Philippe PRV 2

DUMEZ Franck PRV 2

DUPONT Marc PRV 2

DUSART Cédric PRV 2

EDOUARD Kévin PRV 2

EHLINGER David PRV 2

ESTEBAN Marc PRV 2

EUVRARD Hervé PRV 2

FADHUILE-CREPY Antoine PRV 2

FAZZARI-DIMET Jean-Noël PRV 2

FENE Frédéric PRV 2

FEYDI Yanne PRV 2

FISCHER Eddy PRV 2

FLAMAND Ludovic PRV 2

FOLIO Nicolas PRV 2

FORESTIER Yvan PRV 2

FOUQUIER Tristan PRV 2

FRANTZ Alexandre PRV 2

FROUIN Angélina PRV 2

GAFFIER Aurélien PRV 2

GAGER Samuel PRV 2

GAGLIANO Robin PRV 2

GAILLARD David PRV 2

GAILLARD Stéphane PRV 2

GALINDO Amandine PRV 2

GALOT Julien PRV 2

GARELLI Cédric PRV 2

GARRIOU Pierrick PRV 2

GAUDARD Olivier PRV 2

GAUER Claude PRV 2

GAUME Thomas PRV 2

GELIS Loïc PRV 2

GENAY Mickaël PRV 2

GHEWY William PRV 2

GIBOUIN Laurent PRV 2

GILLES Mathieu PRV 2

GIRARD Wilfried PRV 2

GIROIR Mathieu PRV 2

GLAMAZDINE Matthieu PRV 2

GOAZIOU Bruno PRV 2

GODARD Arnaud PRV 2

GOMBERT Serge PRV 2

GOUBARD Jean-Philippe PRV 2

GRANGE Patrick PRV 2

GRIMON Antoine PRV 2

GROSBOIS Vincent PRV 2

GUENEGOU Florent PRV 2

GUIBERT Xavier PRV 2

GUIBERTEAU Barthélémy PRV 2

GUIGUE Richard PRV 2

GUILLO David PRV 2

GUILLON Julien PRV 2

HAFFNER Pascal PRV 2

HAMONIC Erwan PRV 2

HARDY Julien PRV 2

HEMERY Quentin PRV 2

HEQUET Fabien PRV 2

HERBAY Cédric PRV 2

HERBLOT Teddy PRV 2

HEUZE Michaël PRV 2

HOLZMANN Eric PRV 2

HOTEIT Julien PRV 2

HUAULT Jean-Pierre PRV 2

JAGER Dominique PRV 2

JANISSON Joël PRV 2

JAOUANET Jérôme PRV 2

JEAN-DIT-PANEL Sébastien PRV 2

JEANLEBOEUF Titouan PRV 2

JEANVOINE Frédéric PRV 2

JOLLIET François PRV 2

JOURDAN Mickaël PRV 2

JUBERT Jérôme PRV 2

JUDES Mickaël PRV 2

KENNEL Pierre PRV 2

KIEFFER Pierre PRV 2

LAGNIEU Fabien PRV 2

LALLET David PRV 2

LARMET Christophe PRV 2

LE BARBIER Rodolphe PRV 2

LE BRETTON Pierre PRV 2

LE CŒUR Gildas PRV 2

LE CORFF Julien PRV 2

LE COZ Yann PRV 2

LE DROGO Christophe PRV 2

LE GAL Yannick PRV 2

LE GAL Ronan PRV 2

LE MERRER Marie PRV 2
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LE MEUR Christophe PRV 2

LE PALEC Alain PRV 2

LE TREVOU Patrick PRV 2

LECORNU Matthieu PRV 2

LEGAL Olivier PRV 2

LEGENDRE Jérôme PRV 2

LEGROS Olivier PRV 2

LEMAIRE Cédric PRV 2

LEROY Vincent PRV 2

LEVANT Franck PRV 2

LEVEQUE Marc PRV 2

LIGER Rémi PRV 2

LIGONNET Florian PRV 2

LINDEN Nicolas PRV 2

LOINTIER Florian PRV 2

MADELIN Cyprien PRV 2

MANDERVELDE Christophe PRV 2

MANSET Arnaud PRV 2

MARC Bertrand PRV 2

MARECHAL Eddy PRV 2

MAU Cyril PRV 2

MAUNIER Patricia PRV 2

MAZEAU Ludovic PRV 2

MICHEL Christophe PRV 2

MISSAOUI Bilel PRV 2

MLANAO Mossoundi PRV 2

MONTEL Perrine PRV 2

MORINIERE Jean-Yves PRV 2

MOUGEL Romain PRV 2

MOUGENOT Yannick PRV 2

MOULIN Eric PRV 2

MUSIAL Christophe PRV 2

NADAL Bruno PRV 2

NICAUDIE Olivier PRV 2

NICOLE Florent PRV 2

NIMESKERN Christophe PRV 2

NOCK Nicolas PRV 2

NOEL Claude PRV 2

NORMAND Lionel PRV 2

PAGNOT Yannick PRV 2

PANCRAZI Axel PRV 2

PARAYRE Patrick PRV 2

PARENT Arnaud PRV 2

PASQUIER Patrick PRV 2

PAYEN Martial PRV 2

PERDRISOT Christophe PRV 2

PERIE-RIFFES Stéphane PRV 2

PERLEMOINE Patrick PRV 2

PERRON Marc PRV 2

PERSONNE Vincent PRV 2

PERTHUE Frédéric PRV 2

PIEMONTESI Christophe PRV 2

PIFFARD Julien PRV 2

PIRAUX Nicolas PRV 2

PLEVER Gwenaël PRV 2

POCHE Guillaume PRV 2

PORRET-BLANC Marc PRV 2

POURCHER Gilles PRV 2

POUTRAIN Bruno PRV 2

PRADEL Charles PRV 2

PRAUD Arnaud PRV 2

PRUNET Régis PRV 2

QUENTIER François PRV 2

QUEVEAU Tony PRV 2

QUITARD Sylvain PRV 2

REMY Louis-Marie PRV 2

ROCHOT Nicolas PRV 2

RODDE Bruno PRV 2

ROGER Sylvain PRV 2

ROLLET Julien-Benigne PRV 2

ROULIN Anthony PRV 2

ROUSSEL Eric PRV 2

RUBI Simon PRV 2

SAVAGE Alexis PRV 2

SCHEBATH Julien PRV 2

SCHORSCH Frédéric PRV 2

SCHWALD Gilles PRV 2

SCHWOERER Olivier PRV 2

SENEQUE Bertrand PRV 2

SEVIGNE Patrick PRV 2

SONNTAG Jérôme PRV 2

SOUPPER Franck PRV 2

STEMPFEL Sébastien PRV 2

SURIER Julie PRV 2

TAILLEUR Patrick PRV 2

TARTENSON Julien PRV 2

TATON Mickaël PRV 2

TEIXIDOR David PRV 2

THOMAS Jean-Baptiste PRV 2

TIMSILINE Karim PRV 2

TOUEBA Yannick PRV 2

TRINQUANT Frédéric PRV 2

TRIVIDIC Marc PRV 2

TROVEL David PRV 2

URPHEANT Patrice PRV 2

VALLADE Jean-Marie PRV 2

VANLOO Nicolas PRV 2

VAUCELLE Frédéric PRV 2

VEAU Benoît PRV 2

VICAINNE Benoit PRV 2

VILLEDIEU Yohan PRV 2

VOLUT Aymeric PRV 2

WALSH DE SERRANT Pierre PRV 2

WAUQUIER Stéphane PRV 2

WEBER Pascal PRV 2

WILDE Eric PRV 2

WISSLE Marcel PRV 2

Recherche des circonstances et causes d’incendie
BARNAY Jean-Luc RCCI

BARRAUD Alexandre RCCI

BIALAS Stéphane RCCI

CHAPELIER Christophe RCCI

CHAPON Thierry RCCI

CHIESSAL Frédéric RCCI

CLERJEAU Laurent RCCI

DAPREMONT Julien RCCI

DELRIEU Eric RCCI

DIQUELLOU Fabrice RCCI

JEANVOINE Frédérick RCCI

LEGENDRE Jérôme RCCI

PARAYRE Patrick RCCI

POUTRAIN Bruno RCCI

QUEVEAU Tony RCCI

ROGER Sylvain RCCI

TRIVIDIC Marc RCCI
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Arrêté no  2018-00534  accordant des récompenses 
pour actes de courage et de dévouement.

Le Préfet de Police,

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 
9 décembre 1924 ;

Vu le décret no 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcen-
tration en matière d'attribution de récompenses pour actes de 
courage et de dévouement ;

Arrête :

Article premier. — La médaille d'argent de 2e classe pour 
actes de courage et de dévouement est décernée à M. Roger 
BARRAU, Colonel, né le 13  avril 1969, appartenant à l'Etat- 
major de la Brigade de Sapeurs-Pompiers de Paris.

Art. 2. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Munici-
pal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 23 juillet 2018

Michel DELPUECH
 

 
tRANSPORt - PROtECtION DU PUBlIC

 

Arrêté no 2018-00539  portant interdiction d'arrêt et/
ou de stationnement sauf aux véhicules CD/CMD 
de l'ambassade de la Corée du Sud, à Paris 7e.

Le Préfet de Police,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-25 ;

Vu l'arrêté préfectoral no  2017-00801 du 24  juillet 2017 
relatif aux sites énoncés au II de l'article L. 2512-14 du Code 
général des collectivités territoriales ;

Considérant que l'ambassade de Corée du Sud sise 125, 
rue de Grenelle, fait partie des sites définis par l'article  1 de 
l'arrêté du 24  juillet 2017 pour lesquels le Préfet de Police est 
compétent en matière de Police de la circulation et du station-
nement ;

Considérant que la rue de Grenelle, dans sa partie com-
prise entre le boulevard de La Tour Maubourg et le boulevard 
Raspail, à Paris 7e  arrondissement, relève de la compétence 
du Préfet de Police conformément aux dispositions de l'arrêté 
préfectoral du 24 juillet 2017 susvisé ;

Considérant que la réservation de 6 emplacements de 
stationnement au profit des véhicules diplomatiques affectés à 
l'ambassade de Corée du Sud participe du bon fonctionnement 
de cette représentation diplomatique conformément aux enga-
gements internationaux de la France ;

Sur proposition du Directeur des Transports et de la Pro-
tection du Public ;

Arrête :

Article premier. — L'arrêt et/ou le stationnement sont inter-
dits rue de Grenelle, 7e arrondissement, au droit du no 125, sur 
6 emplacements de part et d'autre de l'entrée du bâtiment, sauf 
aux véhicules CD-CMD.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2. — Le Directeur des Transports et de la Protection 
du Public, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation, le 
Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération Pari-
sienne de la Préfecture de Police, la Directrice de la Voirie et des 
Déplacements et le Directeur de la Prévention, de la Sécurité 
et de la Protection de la Mairie de Paris sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 25 juillet 2018

Pour Le Préfet de Police, 
et par délégation,

Le Préfet, Directeur du Cabinet

Pierre GAUDIN
 

Arrêté no 2018 P 12202  portant interdiction d'arrêt et/
ou de stationnement sauf aux véhicules CD/CMD 
de l'ambassade de Colombie, à Paris 8e.

Le Préfet de Police,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 ;

Vu l'arrêté préfectoral no  2017-00801 du 24  juillet 2017 
relatif aux sites énoncés au II de l'article L. 2512-14 du Code 
général des collectivités territoriales ;

Considérant que l'ambassade de Colombie fait partie des 
sites définis par l'article 1 de l'arrêté du 24 juillet 2017 pour les-
quels le Préfet de Police est compétent en matière de Police de 
la circulation et du stationnement ;

Considérant que la rue du Faubourg Saint-Honoré, dans 
sa portion comprise entre l'avenue de Friedland et la rue du 
Chevalier de Saint-Georges, à Paris dans le 8e arrondissement 
relève de la compétence du Préfet de Police conformément aux 
dispositions de l'arrêté préfectoral du 24 juillet 2017 susvisé ;

Considérant la création d'une place réservée aux véhicules 
de transports de fonds entre les no  72 et 74, en lieu et place 
de deux places réservées CD-CMD existantes au bénéfice de 
l'ambassade de Colombie ;

Considérant qu'il est nécessaire de créer à nouveau deux 
emplacements réservés CD-CMD au plus près des places sup-
primées ;

Considérant, en outre, que la réservation de deux emplace-
ments de stationnement au profit des véhicules diplomatiques 
affectés à l'ambassade de Colombie participe du bon fonction-
nement de cette représentation diplomatique conformément 
aux engagements internationaux de la France ;

Sur proposition du Directeur des Transports et de la Pro-
tection du Public ;

Arrête :

Article premier.  —  L'arrêt et/ou le stationnement sont 
interdits à tous les véhicules RUE DU FAUBOURG SAINT- 
HONORÉ, 8e arrondissement, entre le no 70 et le no 72, sur deux 
emplacements entre les deux passages porte-cochère, sauf aux 
véhicules CD-CMD.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2. — Le Directeur des Transports et de la Protection 
du Public, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation, le 
Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération Pari-
sienne de la Préfecture de Police, la Directrice de la Voirie et des 
Déplacements et le Directeur de la Prévention, de la Sécurité 
et de la Protection de la Mairie de Paris sont chargés, chacun 
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en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 23 juillet 2018

Pour Le Préfet de Police 
et par délégation

Le Directeur des Transports 
et de la Protection du Public

Antoine GUERIN
 

Arrêté no 2018 P 12217  portant abrogation de l'arrêté 
préfectoral no 95-11067 du 10 juillet 1995 complé-
tant l'ordonnance no 71-16757 du 15 septembre 
1971 réglementant l'usage des voies ouvertes 
à la circulation publique à Paris.

Le Préfet de Police,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment l'article L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment l'article R. 417-12 ;

Vu l'arrêt no  220060 du Conseil d'Etat du 29  mai 2002 
annulant l'article 2 de l'arrêté préfectoral no 95-11067 du 10 juil-
let 1995 complétant l'ordonnance no 71-16757 du 15 septembre 
1971 réglementant l'usage des voies ouvertes à la circulation 
publique à Paris ;

Sur proposition du Directeur des Transports et de la Pro-
tection du Public ;

Arrête :

Article premier.  —  L'arrêté préfectoral no  95-11067 du 
10 juillet 1995 complétant l'ordonnance no 71-16757 du 15 sep-
tembre 1971 réglementant l'usage des voies ouvertes à la circu-
lation publique à Paris est abrogé.

Art. 2. — Le Directeur des Transports et de la Protection 
du Public, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation, le 
Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération Pari-
sienne de la Préfecture de Police, la Directrice de la Voirie et des 
Déplacements et le Directeur de la Prévention, de la Sécurité 
et de la Protection de la Mairie de Paris sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 23 juillet 2018

Pour le Préfet de Police 
et par délégation

Le Directeur des Transports 
et de la Protection du public

Antoine GUERIN
 

Arrêté no 2018 T 12462  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement rue Laugier, à Paris 17e.

Le Préfet de Police,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté préfectoral no  2017-00801 du 24  juillet 2017 
relatif aux sites énoncés au II de l'article L. 2512-14 du Code 
général des collectivités territoriales ;

Considérant que la rue Laugier, dans sa partie comprise 
entre la rue Guillaume Tell et le boulevard Gouvion-Saint-Cyr, 
relève de la compétence du Préfet de Police conformément aux 
dispositions de l'arrêté préfectoral du 24 juillet 2017 susvisé ;

Considérant qu'il est nécessaire d'assurer la sécurité et 
le bon déroulement du chantier de surélévation du bâtiment 
de la société Optical Center, 74, rue Laugier, à Paris dans le 
17e arrondissement, pendant la durée des travaux nécessitant 
une emprise sur la chaussée (durée prévisionnelle des travaux : 
jusqu'au 19 avril 2019) ;

Sur proposition du Directeur des Transports et de la Pro-
tection du Public ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, RUE LAUGIER, 17e arrondissement, côté pair :

 — au droit du no 76, sur 4 places de stationnement payant ;
 — au droit du no 70 B, sur 1 place de stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 3. — Le Directeur des Transports et de la Protection 
du Public, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation, le 
Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération Pari-
sienne de la Préfecture de Police, la Directrice de la Voirie et des 
Déplacements et le Directeur de la Prévention, de la Sécurité 
et de la Protection de la Mairie de Paris sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 23 juillet 2018

Pour le Préfet de Police 
et par délégation,

Le Sous-Directeur des Déplacements 
et de l'Espace Public

Guillaume QUENET
 

 

AUTRES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS 
 ORGANISMES DIVERS

 

 
CENtRE D'ACtION SOCIAlE DE lA VIllE DE PARIS

 

Délégation  de signature de la Maire de Paris, Pré-
sidente du Conseil d'Administration du Centre 
d'Action Sociale de la Ville de Paris, à la Direc-
trice Générale du CASVP, ainsi qu'à certains de 
ses collaborateurs.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil d'Administration 
du Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de l'action sociale et des familles et notamment 
les articles L. 123-4 et suivants, ainsi que les articles R. 123-22, 
R. 123-43, R. 123-44 ; R. 123-45 et R. 123-48 ;

Vu la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée, portant dispo-
sitions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;
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Vu le décret du no 94-415 du 24 mai 1994 modifié, portant 
dispositions statutaires relatives aux personnels des adminis-
trations parisiennes, notamment son article 36 ;

Vu le décret no 2016-360 du 27 mars 2016 relatif aux mar-
chés publics ;

Vu l'arrêté du Maire de Paris, Président du Conseil d'Admi-
nistration du Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris, en 
date du 12  mai 2010 fixant l'organisation du Centre d'Action 
Sociale de la Ville de Paris ;

Vu l'arrêté de la Maire de Paris, Présidente du Conseil 
d'Administration du Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris, 
en date du 13  octobre 2014 portant nomination de la Direc-
trice Générale du Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris, 
à compter du 15 octobre 2014 ;

Vu la délibération no 2 modifiée du Conseil d'Administration 
du CASVP du 28 mai 2014, relative à la délégation de pouvoir 
du Conseil d'Administration à sa Présidente dans certaines 
matières, et à l'autorisation donnée à cette dernière de délé-
guer sa signature au Directeur Général et aux responsables des 
services de l'établissement public communal à l'effet de signer 
tous les actes relatifs aux compétences déléguées par la pré-
sente délibération ;

Vu la délibération no  3 du Conseil d'Administration du 
CASVP du 28 mai 2014, relative à la délégation de pouvoir du 
Conseil d'Administration à sa Présidente en matière de marchés 
publics, et à l'autorisation donnée à cette dernière de déléguer 
sa signature au Directeur Général et aux responsables des 
services de l'établissement public communal à l'effet de signer 
tous les actes relatifs aux compétences déléguées par la pré-
sente délibération ;

Arrête :

Article premier. — La signature de la Maire de Paris, Pré-
sidente du Conseil d'Administration du Centre d'Action Sociale 
de la Ville de Paris, est déléguée à Mme  Florence POUYOL, 
 Directrice Générale du Centre d'Action Sociale de la Ville de 
Paris, à l'effet de signer tous arrêtés, actes et décisions prépa-
rés par les services placés sous son autorité, relatifs à la situa-
tion des personnels titulaires et contractuels du Centre d'Action 
Sociale de la Ville de Paris à l'exception de ceux relatifs à la 
situation des Directeurs et Directeurs Adjoints d'Etablissement 
soumis aux règles définies par la fonction publique hospitalière.

Art. 2. — La signature de la Maire de Paris, Présidente du 
Conseil d'Administration du Centre d'Action Sociale de la Ville 
de Paris, est déléguée à Mme  Florence POUYOL,  Directrice 
Générale du Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris, à 
l'effet de signer tous arrêtés, actes et décisions préparés par 
les services placés sous son autorité, relatifs à la situation des 
agents affectés au Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris 
appartenant à un corps d'administrations parisiennes ou y étant 
détachés, à l'exception :

 — des actes de nomination dans leur corps et dans les 
grades ;

 — des arrêtés de radiation des cadres suite à une démis-
sion, à un licenciement, à une révocation, à un abandon de 
poste ou pour perte des droits civiques ;

 — des décisions infligeant les sanctions disciplinaires des 
deuxième, troisième et quatrième groupes.

Art. 3. — La signature de la Maire de Paris, Présidente du 
Conseil d'Administration du Centre d'Action Sociale de la Ville 
de Paris, est également déléguée à Mme  Florence POUYOL, 
Directrice Générale du Centre d'Action Sociale de la Ville de 
Paris, à l'effet de signer les arrêtés, actes et décisions visant à :

 — conclure les conventions de location de moins de douze 
ans et, le cas échéant, leurs avenants ;

 — contracter les emprunts ;

 — procéder aux remboursements anticipés des emprunts 
dont le montant est inférieur à cinq millions ;

 — réaliser le placement de fonds provenant de libéralités, 
de legs ou de l'aliénation d'éléments du patrimoine acquis par 
libéralités ou legs ;

 — accepter purement et simplement les dons d'œuvre 
d'art, inférieurs ou au plus égaux à 750 € et ne comportant ni 
charges ni patrimoine immobilier ;

 — accepter ou de refuser, à titre définitif, les dons et legs 
d'un montant net au plus égal à 30  000  €, ne comportant ni 
charges, ni patrimoine immobilier ;

 — exercer des actions en justice, de défendre dans des 
actions intentées contre le Centre d'Action Sociale de la Ville 
de Paris ou intervenir dans des instances pour faire valoir ses 
droits dans l'ensemble du contentieux le concernant quelle que 
soit l'autorité judiciaire saisie ou la juridiction compétente ;

 — fixer les rémunérations et régler les frais et honoraires 
d'avocats, notaires, huissiers de justice et experts ;

 — passer les contrats d'assurance ainsi qu'accepter les 
indemnités de sinistre y afférentes ;

 — donner son accord à une proposition de chiffrage ou 
d'indemnisation suite à un sinistre et indemniser les dommages 
matériels et immatériels occasionnés à des tiers, par voie de 
protocole transactionnel, dans la limite de 25 000 € ;

 — créer ou supprimer les régies d'avances et les régies de 
recettes comptables nécessaires au fonctionnement de l'éta-
blissement public ; modifier l'acte de nomination des régisseurs 
et désignation des sous-régisseurs et mandataires suppléants ; 
déterminer la nature et les plafonds des fonds manipulés ; fixer 
le montant de cautionnement du taux de l'indemnité de respon-
sabilité ;

 — délivrer et résilier des élections de domicile ;
 — signer toute convention, conclue entre le Centre d'Action 

Sociale de la Ville de Paris et un tiers, d'un montant inférieur à 
5 000 €, autres que celles relevant du champ d'application des 
marchés publics et des accords-cadres ;

ainsi que signer toute convention, conclue entre le Centre 
d'Action Sociale de la Ville de Paris et un tiers, ne comportant 
aucune disposition ou contrepartie financière, et n'entraînant 
pas d'occupation du domaine du Centre d'Action Sociale de 
la Ville de Paris pour une durée supérieure à un an, renouvelle-
ment non inclus.

Art. 4. — La signature de la Maire de Paris, Présidente du 
Conseil d'Administration du Centre d'Action Sociale de la Ville 
de Paris, est également déléguée à Mme  Florence POUYOL, 
Directrice Générale du Centre d'Action Sociale de la Ville de 
Paris, à l'effet de signer les arrêtés, actes et décisions visant 
à préparer, passer, attribuer, signer, exécuter et régler les 
marchés, les accords-cadres et les marchés subséquents aux 
accords-cadres ainsi que toute décision concernant les modi-
fications, notamment les avenants et décisions de poursuivre 
à l'exclusion des marchés, accords-cadres et marchés subsé-
quents aux accords-cadres de travaux d'un montant supérieur 
à 30 millions € H.T.

Art. 5. — La signature de la Maire de Paris, Présidente du 
Conseil d'Administration du Centre d'Action Sociale de la Ville de 
Paris, accordée à Mme Florence POUYOL, Directrice  Générale, 
dans le cadre des articles 1 et 2 est également déléguée dans 
les mêmes termes à Mme Vanessa BENOÎT, Directrice Adjointe.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme  Florence 
POUYOL, Directrice Générale, la délégation de signature qui lui 
est donnée dans le cadre des articles 3 et 4 est exercée dans 
les mêmes conditions par Mme  Vanessa BENOÎT, Directrice 
Adjointe.

Art. 6.  —  La signature de la Maire de Paris, Présidente 
du Conseil d'Administration du Centre d'Action Sociale de la 
Ville de Paris, est déléguée à Mme Vanessa BENOÎT, Directrice 
Adjointe, à l'effet de :

 — signer les arrêtés, actes et décisions visant à préparer, 
passer, attribuer, signer, exécuter et régler les marchés, les 
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accords-cadres et les marchés subséquents aux accords-
cadres ainsi que toute décision concernant les modifications, 
notamment les avenants et décisions de poursuivre à l'exclu-
sion des marchés, accords-cadres et marchés subséquents aux 
accords-cadres de travaux d'un montant supérieur à 20  mil-
lions € H.T. ;

 — exercer des actions en justice, de défendre dans des 
actions intentées contre le Centre d'Action Sociale de la Ville 
de Paris ou intervenir dans des instances pour faire valoir ses 
droits dans l'ensemble du contentieux le concernant quelle que 
soit l'autorité judiciaire saisie ou la juridiction compétente ;

 — donner son accord à une proposition de chiffrage ou 
d'indemnisation suite à un sinistre et indemniser les dommages 
matériels et immatériels occasionnés à des tiers, par voie de 
protocole transactionnel, dans la limite de 20 000 €.

Art. 7.  —  En cas d'absence ou d'empêchement 
de Mme   Florence POUYOL, Directrice Générale, et de 
Mme  Vanessa BENOÎT, Directrice Adjointe, délégation est don-
née à Mme Anne-Sophie ABGRALL, Sous-directrice des inter-
ventions sociales, à M. Jacques BERGER, Sous-directeur des 
moyens, à M.  Simon VANACKERE, Sous-directeur de la soli-
darité et de la lutte contre l'exclusion, et à M. Hervé SPAENLE, 
Sous-directeur des services aux personnes âgées, pour signer 
toute convention, conclue entre le Centre d'Action Sociale de la 
Ville de Paris et un tiers, d'un montant inférieur à 5 000 €, autres 
que celles relevant du champ d'application des marchés publics 
et des accords-cadres.

Art. 8. — La délégation de signature susvisée aux articles 1 
et 2 est également déléguée à M. Sébastien LEFILLIATRE, chef 
du Service des ressources humaines, et en cas d'absence ou 
d'empêchement de celui-ci, à Mme Marylise L'HELIAS, Adjointe 
au chef du Service des ressources humaines, à M.  Patrice 
DEOM, chef du bureau de la gestion des personnels hospita-
liers, à Mme Christelle ORBAINE, Adjointe au chef du bureau de 
la gestion des personnels hospitaliers, à Mme Marie-Christine 
DOMINGUES, Adjointe au chef du bureau de la gestion des per-
sonnels hospitaliers, à Mme Céline CHERQUI, cheffe du bureau 
de la gestion des personnels administratifs, sociaux et du Titre 
IV, et à Mme Valérie WAGNER, Adjointe à la cheffe du bureau 
des personnels administratifs, sociaux, techniques et du Titre 
IV, à l'exception :

 — des actes et décisions de caractère général intéressant 
l'ensemble des catégories de personnel ou l'une d'elles ;

 — des tableaux d'avancement de grade ;

 — des actes et décisions relatifs au recrutement, à la 
reconduction et à la cessation de fonction des agents contrac-
tuels recrutés conformément aux dispositions de l'article  3-3 
1o et 2o de la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territo-
riale ;

 — des arrêtés, actes et décisions relatifs aux agents de 
catégorie A, sauf en ce qui concerne les personnels relevant 
du corps des infirmiers en soins généraux, du corps des 
ergothérapeutes, du corps des masseurs-kinésithérapeutes et 
les personnels relevant du corps des cadres de santé qui ne 
sont pas Directeurs·trices ou adjoints au Directeur·trice d'un 
E.H.P.A.D..

Pour lesdits actes, en cas d'absence ou d'empêche-
ment de Mme  Florence POUYOL, Directrice Générale, et de 
Mme  Vanessa BENOÎT, Directrice Adjointe, délégation est don-
née à Mme Anne-Sophie ABGRALL, Sous-directrice des inter-
ventions sociales, à M. Jacques BERGER, Sous-directeur des 
moyens, à M.  Simon VANACKERE, Sous-directeur de la soli-
darité et de la lutte contre l'exclusion, et à M. Hervé SPAENLE, 
Sous-directeur des services aux personnes âgées, à l'excep-
tion des arrêtés, actes et décisions relatifs aux  Directeurs et 
 Directeurs Adjoints d'Etablissement soumis aux règles définies 
par la fonction publique hospitalière.

Art. 9.  —  La signature de la Maire de Paris, Présidente 
du Conseil d'Administration du Centre d'Action Sociale de la 
Ville de Paris, est déléguée à Mme Vanessa BENOÎT, Directrice 
Adjointe, à Mme  Anne-Sophie ABGRALL, Sous-directrice des 
interventions sociales, à M. Jacques BERGER, Sous-directeur 
des moyens, à M. Hervé SPAENLE, Sous-directeur des services 
aux personnes âgées, à M. Simon VANACKERE, Sous-directeur 
de la solidarité et de la lutte contre l'exclusion, à M.  Laurent 
COPEL, Adjoint à la Sous-directrice des interventions sociales, 
à M. Frédéric UHL, Adjoint au Sous-directeur des services aux 
personnes âgées, à l'effet de signer les actes suivants :

 — toutes décisions intéressant l'évaluation professionnelle 
et la notation, notamment l'établissement de la note chiffrée et 
l'appréciation générale définitives, concernant les agents pla-
cés sous leur autorité ;

 — les arrêtés infligeant la sanction disciplinaire de l'aver-
tissement et du blâme, aux agents placés sous leur autorité, 
sauf pour les agents de catégorie A exerçant les fonctions de 
Directrices, Directeurs et responsables d'établissements du 
Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris ;

 — les décisions relatives aux congés des agents placés 
sous leur autorité ;

 — les ordres de mission pour les déplacements ponctuels 
en régions, des agents placés sous leur autorité.

Art. 10. — La signature de la Maire de Paris, Présidente du 
Conseil d'Administration du Centre d'Action Sociale de la Ville 
de Paris, est déléguée à Mme Anne-Sophie ABGRALL, Sous-
directrice des interventions sociales, et, en cas d'absence ou 
d'empêchement de Mme Anne-Sophie ABGRALL, à M. Laurent 
COPEL, Adjoint à la Sous-directrice des interventions sociales, à 
M. Hervé SPAENLE, Sous-directeur des services aux personnes 
âgées, et, en cas d'absence ou d'empêchement de M. Hervé 
SPAENLE, à M.  Frédéric UHL, Adjoint au Sous-directeur des 
services aux personnes âgées, à M. Jacques BERGER, Sous-
directeur des moyens, et, en cas d'absence ou d'empêchement 
de M. Jacques BERGER, à M. Philippe NIZARD, chef du Service 
des travaux et du patrimoine, à Mme  Fabienne SABOTIER, 
cheffe du Service de la logistique et des Achats, à M. Philippe 
DANAUS, chef du Service de la restauration, à «  ... », chef du 
Service organisation et informatique, à M. Simon VANACKERE, 
Sous-directeur de la solidarité et de la lutte contre l'exclu-
sion, et, en cas d'absence ou d'empêchement de M.  Simon  
VANACKERE, à Mme  Muriel BOISSIERAS, Adjointe au Sous-
directeur de la solidarité et de la lutte contre l'exclusion, à l'effet 
de signer tous arrêtés, actes et décisions préparés par leurs 
services visant à :

 — préparer, passer, attribuer, signer les marchés, les 
accords-cadres et marchés subséquents aux accords-cadres 
ainsi que toute décision concernant leurs modifications, notam-
ment leurs avenants et décisions de poursuivre, à l'exclusion 
des marchés, accords-cadres et marchés subséquents aux 
accords-cadres passés selon la procédure formalisée. Sont 
également exclus ceux passés selon la procédure adaptée d'un 
montant supérieur à 90 000 € H.T. ;

 — prendre toute décision concernant les actes d'exécution 
des marchés publics, accords-cadres et marchés subséquents 
aux accords-cadres dans la limite de 90  000  €  H.T. pour les 
marchés formalisés et les marchés à procédure adaptée.

Art. 11. — La signature de la Maire de Paris, Présidente du 
Conseil d'Administration du Centre d'Action Sociale de la Ville 
de Paris, est déléguée à M. Fabien GIRARD, chef du Service des 
finances et du contrôle, et, en cas d'absence ou d'empêchement 
de celui-ci, à Mme Marion TONNES, Adjointe au chef du Service 
des finances et du contrôle, et à Mme Anne ROCHON, cheffe du 
bureau du budget, à l'effet de signer tous arrêtés visant à :

 — modifier l'acte de nomination des régisseurs et désigna-
tion des sous-régisseurs et mandataires suppléants ;

 — déterminer la nature et les plafonds des fonds manipu-
lés en régie ;
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 — fixer le montant de cautionnement du taux de l'indem-
nité de responsabilité en régie.

Art. 12.  —  La signature du Maire de Paris, Président du 
Conseil d'Administration du Centre d'Action Sociale de la Ville 
de Paris, est également déléguée à Mme  Christine DELSOL, 
cheffe de la Mission communication et affaires générales, 
à l'effet de signer :

 — les décisions relatives aux congés des agents placés 
sous son autorité ;

 — les ordres de mission pour les déplacements ponctuels 
en Ile-de-France des agents placés sous son autorité.

Art. 13. — La signature de la Maire de Paris, Présidente du 
Conseil d'Administration du Centre d'Action Sociale de la Ville 
de Paris, est également déléguée aux Directeurs, Directrices, 
chefs de services et chefs de bureaux des services centraux, et 
responsables d'établissements du Centre d'Action Sociale de la 
Ville de Paris désignés ci-après, à l'effet de signer :

 — toutes décisions intéressant la notation, notamment 
l'établissement de la note chiffrée et l'appréciation générale 
définitives concernant les agents de catégorie B et C placés 
sous leur autorité ;

 — toutes décisions intéressant l'évaluation professionnelle 
des agents de catégorie A placés sous leur autorité ;

 — les arrêtés infligeant la sanction disciplinaire de l'aver-
tissement et du blâme, aux agents placés sous leur autorité, à 
l'exception des agents de catégorie A exerçant les fonctions de 
Directeur·trice ou d'adjoint·e au Directeur·trice ;

 — les décisions relatives aux congés des agents placés 
sous leur autorité ;

 — les ordres de mission pour les déplacements ponctuels 
en Région d'Ile-de-France, des agents placés sous leur autorité.

A — Sous-direction des ressources :

 — M.  Sébastien LEFILLIATRE, chef du Service des res-
sources humaines, et en cas d'absence ou d'empêchement de 
celui-ci, Mme Maryse L'HELIAS, son adjointe ;

 — Mme  Amandine MASSENA, Déléguée aux instances 
représentatives du personnel ;

 — « ... », cheffe du bureau de prévention des risques pro-
fessionnels ;

 — Mme Claudine COPPEAUX, cheffe du bureau de la veille 
juridique et de la discipline ;

 — M. Julien DALLOZ, chef du bureau des concours, de la 
formation et des parcours professionnels ;

 — Mme  Françoise TARDIVON, cheffe du bureau paie et 
méthodes ;

 — Mme  Tamila MECHENTEL, cheffe du bureau des sys-
tèmes d'information et des ressources humaines ;

 — Mme Céline CHERQUI, cheffe du bureau de la gestion 
des personnels administratifs, sociaux, techniques et du Titre 
IV ;

 — M.  Patrice DEOM, chef du bureau de la gestion des 
personnels hospitaliers ;

 — Mme Anne ROCHON, cheffe du bureau du budget ;
 — M. Fabien GIRARD, chef du Service des finances et du 

contrôle, et en cas d'absence ou d'empêchement de celui-ci, 
Mme Marion TONNES, son adjointe ;

 — Mme  Catherine FRANCLET, cheffe du bureau de 
 l'ordonnancement et des systèmes d'information financiers ;

 — Mme  Caroline POLLET BAILLY, cheffe du bureau des 
affaires juridiques et du contrôle.

B — Sous-direction des moyens :

 — Mme Fabienne SABOTIER, cheffe du Service de la logis-
tique et des achats, et en cas d'absence ou d'empêchement de 
celle-ci, Mme Vaimiti DEPIERRE, son adjointe, et Mme Christine 
LUONG, cheffe du bureau de l'approvisionnement et de la logis-
tique ;

 — M. Philippe NIZARD, chef du Service des travaux et du 
patrimoine, et en cas d'absence ou d'empêchement de celui-ci, 
M. Frédéric SULSKI, son adjoint ;

 — «  ... », chef du Service organisation et informatique, et 
en cas d'absence ou d'empêchement de celui-ci, Mme Claire 
LECONTE, son adjointe ;

 — M. Philippe DANAUS, chef du Service de la restauration, 
et en cas d'absence ou d'empêchement de celui-ci, M. Henri 
LAURENT et Mme Viviane LE CESNE ses adjoints ;

 — M.  Frédéric SULSKI, chef du bureau innovation et 
expertise ;

 — M. Pascal BASTIEN, chef du bureau gestion des travaux 
et de la proximité ;

 — Mme Vaimiti DEPIERRE, cheffe du bureau des achats, et 
en cas d'absence ou d'empêchement de celle-ci, Mme Habiba 
PRIGENT-EL-IDRISSI ;

 — M. François DUMORTIER, chef du bureau pilotage stra-
tégique des actifs.

C — Sous-direction des interventions sociales :

 — Mme Sophie DELCOURT, cheffe du bureau des dispo-
sitifs sociaux ;

 — M.  Laurent VALADIE, chef du bureau qualité et res-
sources et responsable de l'équipe administrative d'interven-
tion ;

 — M.  Albert QUENUM, chef du bureau des services so-
ciaux et responsable de l'équipe sociale d'intervention ;

 — Mme  Annie MENIGAULT, Directrice par intérim des 
CASVP 1 et CASVP 4 ;

 — Mme  Martine GONNET, Directrice des CASVP  2 et 
CASVP 3 ;

 — Mme  Virginie AUBERGER, Directrice des CASVP  5 et 
CASVP 13 ;

 — M.  Michel TALGUEN, Directeur des CASVP  6 et 
 CASVP 14 ;

 — Mme Brigitte GUEX-JORIS, Directrice du CASVP 7 ;
 — Mme  Laurence BODEAU, Directrice des CASVP  8 et 

CASVP 17 ;
 — Mme  Nathalie ZIADY, Directrice des CASVP  9 et 

 CASVP 10 ;
 — Mme Dominique BOYER, Directrice du CASVP 11 ;
 — Mme Annie MENIGAULT, Directrice du CASVP 12 ;
 — Mme Christine BILDE-WEIL, Directrice des CASVP 15 et 

CASVP 16 ;
 — Mme Nadia KHALFET, Directrice du CASVP 18 ;
 — Mme  Carine COSTE-CHAREYRE, Directrice du CAS-

VP 19 ;
 — M. Gilles DARCEL, Directeur du CASVP 20.

D — Sous-direction des services aux personnes âgées :

 — M. Benjamin CANIARD, chef du Service des E.H.P.A.D. ;
 — Mme Sophie GALLAIS, cheffe du Service pour la vie à 

domicile, pour les agents de ce dernier, de la Mission sociale 
des résidences services et les agents du CASVP affectés à la 
maison des aînés et des aidants des 9e, 10e et 19e arrondisse-
ments ;

 — Mme Esther UZAN, responsable « Paris Domicile » ;
 — Mme Claire BRANDY, Coordinatrice du service de soins 

infirmiers à domicile ;
 — M. Jean-Louis PIAS, chef du bureau des actions d'ani-

mation ;
 — « ... », chef du bureau de l'accueil en résidences ;
 — M.  Patrick DELARUE, Directeur de l'E.H.P.A.D.  

« François 1er » à Villers-Cotterêts ;
 — Mme Régine MUSSO, Directrice de l'E.H.P.A.D. « Jardin 

des plantes », à Paris 5e pour les agents de cet établissement et 
ceux de la résidence-relais « Les Cantates », à Paris 13e ;

 — M. Franck OUDRHIRI, Directeur de l'E.H.P.A.D. « Annie 
Girardot », à Paris 13e ;

 — M.  Stéphane REYNAUD, Directeur des E.H.P.A.D.  
« Furtado-Heine » et « Julie Siegfried », à Paris 14e ;
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 — Mme  Caroline PAIGNON, Directrice de l'E.H.P.A.D. 
« Alice Prin », à Paris 14e ;

 — Mme Anita ROSSI, Directrice des E.H.P.A.D. « Anselme 
Payen » et « Huguette Valsecchi », à Paris 15e ;

 — M.  Frédéric ROUSSEAU, Directeur de l'E.H.P.A.D. 
« L'Oasis », à Paris 18e pour le personnel de cet établissement 
et celui de la résidence-services « Bon Accueil », à Paris 18e ;

 — Mme Xana ROUX, Directrice par intérim de l'E.H.P.A.D. 
« Hérold », à Paris 19e ;

 — Mme  Xana ROUX, Directrice de l'E.H.P.A.D. «  Alquier 
Debrousse », à Paris 20e ;

 — Mme  Nathalie PATIER, Directrice de l'E.H.P.A.D.  
« Galignani » à Neuilly-sur-Seine ;

 — Mme  Fatiha IDAMI, Directrice de l'E.H.P.A.D. «  Arthur 
Groussier  » à Bondy pour les agents de cet établissement et 
ceux de la résidence-services « Le Préfet Chaleil  », à Aulnay-
sous-Bois ;

 — M. Gilles DUPONT, Directeur de l'E.H.P.A.D. « Cousin de 
Méricourt » pour le personnel de cet établissement et celui de la 
résidence-services « L'Aqueduc » à Cachan ;

 — Mme  Eveline NOURY, Directrice de l'E.H.P.A.D. 
«  Harmonie » à Boissy-Saint-Léger.

E  —  Sous-direction de la solidarité et de la lutte contre 
l'exclusion :

 — Mme  Sandy ESQUERRE-LELAN, cheffe du bureau de 
l'urgence sociale et de l'insertion ;

 — Mme  Virginie POLO, cheffe du bureau de l'accompa-
gnement vers l'insertion et de l'hébergement ;

 — M. Pascal ARDON, Directeur du Pôle Rosa Luxemburg ;
 — Mme  Marie CEYSSON, Directrice du Pôle Femmes- 

Familles et du Pôle Jeunes par intérim ;
 — Mme  Nancy TERRISSE-CLEMENT, responsable par 

intérim de la Permanence sociale d'accueil «  Belleville  », 
à  Paris 20e ;

 — Mme Emmanuelle CHARBIT, responsable de la Perma-
nence sociale d'accueil « Bastille », à Paris 12e ;

 — Mme  Violaine FERS, responsable de la Permanence 
sociale d'accueil « Gauthey », à Paris 17e ;

 — Mme Thi Tuyet Ba NGUYEN, responsable de l'Espace 
solidarité insertion « La Halle Saint-Didier » ;

 — Mme  Charline PASCAULT, responsable du foyer 
 d'accueil spécialisé « Les Baudemons » ;

 — Mme Anabéla OLIVEIRA BINANT, Directrice de l'Atelier 
et chantier d'insertion.

Art. 14.  —  La signature de la Maire de Paris, Présidente 
du Conseil d'Administration du Centre d'Action Sociale de la 
Ville de Paris, est également déléguée aux adjoints des respon-
sables d'établissement du Centre d'Action Sociale de la Ville de 
Paris ainsi qu'à la Coordinatrice des Pôles Femmes-Familles et 
Jeunes, à l'effet de signer :

—  les décisions relatives aux congés des agents placés 
sous leur autorité.

Art. 15.  —  La signature de la Maire de Paris, Présidente 
du Conseil d'Administration du Centre d'Action Sociale de la 
Ville de Paris, est également déléguée pour signer les contrats 
d'engagement ainsi que leurs avenants éventuels, les lettres de 
non renouvellement et les lettres de résiliation, des personnels 
non-titulaires occupant des emplois de catégories B et C, ainsi 
que des emplois d'infirmiers en soins généraux, aux agents dont 
les noms suivent :

A — Sous-direction des services aux personnes âgées :

 — M.  Patrick DELARUE, Directeur de l'E.H.P.A.D.  
«  François 1er  » à Villers-Cotterêts, et, en cas d'absence ou 
d'empêchement de celui-ci, Mme Marcelle PRUDENT, et M. Pa-
trick VASSAUX ;

 — Mme  Régine MUSSO, Directrice de l'E.H.P.A.D. 
«  Jardin des plantes  », à Paris  5e et de la résidence-relais  

« Les Cantates », à Paris 13e, et, en cas d'absence ou d'empê-
chement de celle-ci, Mme  Béatrice LOISEAU et Mme  Elodie 
LEGENTY ;

 — M. Franck OUDRHIRI, Directeur de l'E.H.P.A.D. « Annie 
Girardot  », à Paris  13e, et, en cas d'absence ou d'empêche-
ment de celle-ci, Mme Laurence KAGABO et Mme Marie-Line  
HEFFINGER ;

 — M.  Stéphane REYNAUD, Directeur des E.H.P.A.D. 
« Furtado-Heine » et « Julie Siegfried », à Paris 14e, et, en cas 
d'absence ou d'empêchement de celui-ci, Mme  Catherine 
MARGIRIER et Mme Marie-Caroline NERON-ROUSSET ;

 — Mme  Caroline PAIGNON, Directrice de l'E.H.P.A.D. 
« Alice Prin », à Paris 14e, et, en cas d'absence ou d'empêche-
ment de celle-ci, Mme Valérie UHL et Mme Sylvia GUITON ;

 — Mme Anita ROSSI, Directrice des E.H.P.A.D. «  Anselme 
Payen  » et «  Huguette Valsecchi  », à Paris  15e, et, en cas 
 d'absence ou d'empêchement de celle-ci, M.  Emmanuel 
DROUARD et Mme Anne LOZACHMEUR ;

 — M.  Frédéric ROUSSEAU, Directeur de l'E.H.P.A.D. 
« L'Oasis », à Paris 18e, de la résidence-services « Bon Accueil », 
à Paris 18e ; et, en cas d'absence ou d'empêchement de celui-
ci, Mme Anne NIGEON et M. Nicolas VICENS ;

 — Mme Xana ROUX, Directrice par intérim de l'E.H.P.A.D. 
«  Hérold  », à Paris  19e, et, en cas d'absence ou d'empê-
chement de celle-ci, Mme  Sylvie BEUTEAU et Mme  Ida  
ABDOULHANZIS ;

 — Mme  Xana ROUX, Directrice de l'E.H.P.A.D. «  Alquier 
Debrousse  », à Paris  20e, et, en cas d'absence ou d'empê-
chement de celle-ci, Mme Dorothée CLAUDE, Mme Catherine 
BOURRELLIS et M. Pascal TRONQUOY ;

 — Mme  Nathalie PATIER, Directrice de l'E.H.P.A.D.  
«  Galignani  » à Neuilly-sur-Seine, et, en cas d'absence ou 
d'empêchement de celle-ci, M. Paul HOUADEC ;

 — Mme  Fatiha IDAMI, Directrice de l'E.H.P.A.D. «  Arthur 
Groussier  » à Bondy et de la résidence-services «  Le Préfet 
Chaleil », à Aulnay-sous-Bois, et, en cas d'absence ou d'empê-
chement de celle-ci, M. Jean-Marc SINNASSE ;

 — M. Gilles DUPONT, Directeur de l'E.H.P.A.D. « Cousin de 
Méricourt » et de la résidence-services « L'Aqueduc » à Cachan, 
et, en cas d'absence ou d'empêchement de celui-ci, M. David 
COMPAIN, Adjoint au Directeur de l'E.H.P.A.D. ;

 — Mme  Eveline NOURY, Directrice de l'E.H.P.A.D.  
«  Harmonie  » à Boissy-Saint-Léger, et, en cas d'absence 
ou d'empêchement de celle-ci, M.  Stéphane GEORGES et 
Mme Catherine LARSONNIER ;

 — Mme Sophie GALLAIS, cheffe du Service pour la vie à 
domicile, Mme Esther UZAN, responsable du service d'aide et 
d'accompagnement à domicile « Paris Domicile » et Mme Isa-
belle PAIRON, responsable de la cellule logistique et ressources 
humaines du service d'aide et d'accompagnement à domicile 
« Paris Domicile ».

B  —  Sous-direction de la solidarité et de la lutte contre 
l'exclusion :

 — M. Pascal ARDON, Directeur du Pôle Rosa Luxemburg ;
 — Mme  Cristiana MITRANESCU, Directrice Adjointe du 

Pôle Rosa Luxemburg, responsable des services administratifs ;
 — Mme  Charline PASCAULT, Directrice Adjointe du Pôle 

Rosa Luxemburg, responsable du foyer d'accueil spécialisé 
« Les Baudemons » ;

 — Mme Marie CEYSSON, Directrice du Pôle Femmes-Fa-
milles et du Pôle Jeunes par intérim ;

 — M. Julien CONSALVI, Directeur Adjoint du Pôle Femmes-
Familles et du Pôle Jeunes ;

 — Mme Marie LAFONT, Coordinatrice des Pôles Femmes-
Familles et Jeunes, Mme  Joëlle OURIEMI, Mme  Emmanuelle 
NEZ, Directrices Adjointes du Pôle Femmes-Familles et du Pôle 
Jeunes.

Art. 16. — La signature de la Maire de Paris, Présidente du 
Conseil d'Administration du Centre d'Action Sociale de la Ville 
de Paris, est également déléguée aux Directeurs, Directrices, 
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chefs de services centraux et responsables d'établissements du 
Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris désignés ci-après, 
à l'effet de :

 — préparer, passer, attribuer, signer les marchés, les 
accords-cadres et marchés subséquents aux accords-cadres 
ainsi que toute décision concernant leurs modifications, notam-
ment leurs avenants et décisions de poursuivre, à l'exclusion 
de tous les actes concernant des marchés, accords-cadres et 
marchés subséquents aux accords-cadres passés selon la pro-
cédure formalisée. La signature est déléguée pour des marchés 
publics, accords-cadres et marchés subséquents aux accords-
cadres passés selon la procédure adaptée dans les limites 
indiquées ci-dessous ;

 — prendre toute décision concernant les actes d'exécution 
des marchés publics, accords-cadres et marchés subséquents 
aux accords-cadres dans les limites indiquées ci-dessous.

A — Sous-direction des ressources :

a) M.  Sébastien LEFILLIATRE, chef du Service des res-
sources humaines, et, en cas d'absence ou d'empêchement de 
celui-ci, Mme Marylise L'HELIAS, son adjointe :

 — publication des avis de marchés publics et actes subsé-
quents dans les journaux d'annonces légales pour les marchés 
à procédure adaptée d'un montant inférieur à 90 000 € H.T. ;

 — demande de compléments de candidatures pour 
les marchés à procédure adaptée d'un montant inférieur à 
90 000 € H.T. et actes nécessaires à la procédure de négocia-
tion des marchés prévue par les articles 28 et 30 du Code des 
marchés publics ;

 — notification et courriers aux candidats non retenus pour 
les marchés à procédure adaptée d'un montant inférieur à 
90 000 € H.T. ;

 — notification de l'attribution des marchés à leur bénéfi-
ciaire et actes de gestion associés pour les marchés à procé-
dure adaptée d'un montant inférieur à 90 000 € H.T. ;

 — notification des actes d'engagement et certifications 
des exemplaires cosignés aux fins de nantissement ;

 — agrément des sous-traitants de marchés publics et 
acceptation de leurs conditions de paiement ;

 — signature des marchés publics, accords-cadres et mar-
chés subséquents d'un montant maximum de 25 000 € H.T. ;

 — ordres de service et bons de commande et, d'une 
manière générale, toutes les pièces permettant l'engagement 
de dépenses dans une limite ne dépassant pas 45 000 € H.T. 
pour les marchés à procédure adaptée et 90 000 € H.T. pour les 
marchés formalisés.

b) M. Fabien GIRARD, chef du Service des finances et du 
contrôle, et, en cas d'absence ou d'empêchement de celui-ci, 
Mme Marion TONNES, Adjointe au chef du Service des finances 
et du contrôle, et à Mme Anne ROCHON, cheffe du bureau du 
budget :

 — publication des avis de marchés publics et actes subsé-
quents dans les journaux d'annonces légales ;

 — demande de compléments de candidatures ;
 — notification et courriers aux candidats non retenus ;
 — notification de l'attribution des marchés à leur bénéfi-

ciaire et actes de gestion associés ;
 — notification des actes d'engagement et certifications 

des exemplaires cosignés aux fins de nantissement ;
 — agrément des sous-traitants de marchés publics et 

acceptation de leurs conditions de paiement ;
 — signature des marchés publics, accords-cadres et mar-

chés subséquents d'un montant maximum de 25 000 € H.T. ;
 — ordres de service et bons de commande et, d'une 

manière générale, toutes les pièces permettant l'engagement 
de dépenses dans une limite ne dépassant pas 45 000 € H.T. 
pour les marchés à procédure adaptée et 90 000 € H.T. pour les 
marchés formalisés.

c) Mme  Brigitte VIDAL, responsable de la cellule des 
marchés, et, en cas d'absence ou d'empêchement de celle-ci, 
M. Yaël DEBRIL, son adjoint :

 — publication des avis de marchés publics et actes subsé-
quents dans les journaux d'annonces légales ;

 — demande de compléments de candidatures ;
 — notification et courriers aux candidats non retenus ;
 — notification de l'attribution des marchés à leur bénéfi-

ciaire et actes de gestion associés.

d) M. Julien DALLOZ, chef du bureau des concours, de la 
formation et des parcours professionnels, et, en cas d'absence 
ou d'empêchement de celui-ci, M. Yannick PETIT :

— Mme Claudine COPPEAUX, cheffe du bureau de la veille 
juridique et de la discipline ;

—  Mme  Tamila MECHENTEL, cheffe du bureau des sys-
tèmes d'information des Ressources Humaines ;

—  Mme  «  ...  », Cheffe du bureau de la prévention des 
risques professionnels, et, en cas d'absence ou d'empêche-
ment de celle-ci, Mme Ursula PATUREL, son adjointe :

•  marchés publics d'un montant maximum de 
25 000 € H.T. ;

• bons de commande et, d'une manière générale, toutes 
les pièces permettant l'engagement de dépenses dans une 
limite ne dépassant pas 90 000 € H.T. pour les marchés forma-
lisés et 23 000 € H.T. pour les marchés à procédure adaptée.

e) Mme  Carole SOURIGUES, responsable de la Mission 
prestations sociales et retraites :

— bons de commande et, d'une manière générale, toutes 
les pièces permettant l'engagement de dépenses dans une 
limite ne dépassant pas 25 000 € H.T. pour les marchés formali-
sés et pour les marchés à procédure adaptée.

B — Sous-direction des moyens :

a) Mme Fabienne SABOTIER, cheffe du Service de la logis-
tique et des achats, et, en cas d'absence ou d'empêchement 
de celle-ci, Mme Vaimiti DEPIERRE, son adjointe :

— M. Philippe NIZARD, chef du Service des travaux et du 
patrimoine, et, en cas d'absence ou d'empêchement de celui-
ci, M. Frédéric SULSKI, son adjoint ;

— M. « ... », chef du Service organisation et informatique et, 
en cas d'absence ou d'empêchement de celui-ci, Mme Claire 
LECONTE, son adjointe ;

— M. Philippe DANAUS, chef du Service de la restauration 
et, en cas d'absence ou d'empêchement de celui-ci, M. Henri 
LAURENT et Mme LE CESNE, ses adjoints :

• publication des avis de marchés publics et actes subsé-
quents dans les journaux d'annonces légales pour les marchés 
à procédure adaptée d'un montant inférieur à 90 000 € H.T. ;

•  demande de compléments de candidatures  : pour 
les marchés à procédure adaptée d'un montant inférieur à 
90 000 € H.T. et actes nécessaires à la procédure de négocia-
tion des marchés prévue par les articles 28 et 30 du Code des 
marchés publics ;

• notification et courriers aux candidats non retenus pour 
les marchés à procédure adaptée d'un montant inférieur à 
90 000 € H.T. ;

•  notification de l'attribution des marchés à leur bénéfi-
ciaire et actes de gestion associés pour les marchés à procé-
dure adaptée d'un montant inférieur à 90 000 € H.T. ;

• notification des actes d'engagement et certifications des 
exemplaires cosignés aux fins de nantissement ;

•  agrément des sous-traitants de marchés publics et 
acceptation de leurs conditions de paiement ;

• signature des marchés publics, accords-cadres et mar-
chés subséquents d'un montant maximum de 25 000 € H.T. ;
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- ordres de service et bons de commande et, d'une 
manière générale, toutes les pièces permettant l'engagement 
de dépenses dans une limite ne dépassant pas 45 000 € H.T. 
pour les marchés à procédure adaptée et 90 000 € H.T. pour les 
marchés formalisés.

C — Sous-direction des interventions sociales :

a) Mme  Annie MENIGAULT, Directrice par intérim des 
CASVP 1 et CASVP 4, et, en cas d'absence ou d'empêchement 
de celle-ci, Mme Claire ROUSSEL et Mme Olivia DARNAULT :

—  Mme  Martine GONNET, Directrice des CASVP  2 et 
CASVP  3, et, en cas d'absence ou d'empêchement de celle-
ci, M.  Maurice MARECHAUX, Mme  Agnès DESREAC et 
Mme  Virginia HAMELIN ;

—  Mme  Virginie AUBERGER, Directrice des CASVP  5 
et CASVP  13, et, en cas d'absence ou d'empêchement de 
celle-ci, Mme  Annette FOYENTIN, Mme  Nassera NAVARRO, 
Mme  Véronique JOUAN, Mme Yolande BIGNON, Mme  Véronique 
JONARD et Mme Catherine LOUTREL ;

—  M.  Michel TALGUEN, Directeur des CASVP  6 et 
 CASVP 14, et, en cas d'absence ou d'empêchement de celui-ci, 
Mme Claude JOLY, Mme Nassera HAI, Mme Catherine BOUJU 
et Mme Caroline BREL ;

— Mme Brigitte GUEX-JORIS, Directrice du CASVP 7, et, 
en cas d'absence ou d'empêchement de celle-ci, Mme Laëtitia 
BEAUMONT et M. Farid CHAFAI ;

—  Mme  Laurence BODEAU, Directrice des CASVP  8 et 
CASVP 17, et, en cas d'absence ou d'empêchement de celle-ci, 
M. Laurent COSSON, M. Didier GUEGUEN, M. Philippe RAULT 
et Mme Jocelyne MISAT ;

—  Mme  Nathalie ZIADY, Directrice des CASVP  9 et 
 CASVP  10, et, en cas d'absence ou d'empêchement de 
celle-ci, Mme  Fatima SETITI, Mme  Fabienne RADZYNSKI, 
Mme   Ghyslaine ESPINAT, Mme  Françoise PORTES-RAHAL et 
Mme Marielle KHERMOUCHE ;

— Mme Dominique BOYER, Directrice du CASVP 11, et, 
en cas d'absence ou d'empêchement de celle-ci, Mme Sasha 
RIFFARD, Mme Sabine OLIVIER et Mme Marianne ALAINE ;

—  Mme  Annie MENIGAULT, Directrice du CASVP  12, et, 
en cas d'absence ou d'empêchement de celle-ci, Mme Carine 
BAUDE et Mme Laurence COGNARD ;

— Mme Christine BILDE-WEIL, Directrice des CASVP 15 et 
CASVP 16, et, en cas d'absence ou d'empêchement de celle-ci, 
Mme Claude KAST, Mme Marie-Pierre AUBERT, Mme Catherine 
LOUTREL, Mme Muriel AMELLER et M. Patrick MELKOWSKI ;

— Mme Nadia KHALFET, Directrice du CASVP 18, et, en 
cas d'absence ou d'empêchement de celle-ci, Mme  Kathia 
JACHIM, Mme Geneviève LEMAIRE et M. Paul GANELON ;

—  Mme  Carine COSTE-CHAREYRE, Directrice du 
CASVP 19, et, en cas d'absence ou d'empêchement de celle-
ci, Mme  Marie-Luce PELLETIER, Mme  Malika AIT-ZIANE et 
M. Jean-François DAVAL ;

— M. Gilles DARCEL, Directeur du CASVP 20, et, en cas 
d'absence ou d'empêchement de celui-ci, M. Antoine ALARY, 
Mme Christelle ANSAULT et M. Olivier GUIHO ;

—  M.  Laurent VALADIE, chef du bureau qualité et res-
sources ;

— Mme Sophie DELCOURT, cheffe du bureau des dispo-
sitifs sociaux ;

—  M.  Albert QUENUM, chef du bureau des services 
sociaux :

•  signature des marchés publics d'un montant maximum 
de 15 000 € H.T. ;

• bons de commande et, d'une manière générale, toutes 
les pièces permettant l'engagement de dépenses dans une 
limite ne dépassant pas 90 000 € H.T. pour les marchés forma-
lisés et 23 000 € H.T. pour les marchés à procédure adaptée.

D — Sous-direction des services aux personnes âgées :

a) M.  Patrick DELARUE, Directeur de l'E.H.P.A.D.  
«  François  1er  » à Villers-Cotterêts, et, en cas d'absence ou 
d'empêchement de celui-ci, Mme  Marcelle PRUDENT, et 
M.  Patrick VASSAUX :

—  Mme  Régine MUSSO, Directrice de l'E.H.P.A.D. 
«  Jardin des plantes  », à Paris  5e et de la résidence-relais  
« Les Cantates », à Paris 13e, et, en cas d'absence ou d'empê-
chement de celle-ci, Mme  Béatrice LOISEAU et Mme  Elodie 
LEGENTY ;

— M. Franck OUDRHIRI, Directeur de l'E.H.P.A.D. « Annie 
Girardot  », à Paris  13e, et, en cas d'absence ou d'empêche-
ment de celui-ci, Mme Laurence KAGABO et Mme Marie-Line  
HEFFINGER ;

—  M.  Stéphane REYNAUD, Directeur des E.H.P.A.D. 
« Furtado-Heine » et « Julie Siegfried », à Paris 14e et, en cas 
d'absence ou d'empêchement de celui-ci, Mme  Catherine 
MARGIRIER et Mme Marie-Caroline NERON-ROUSSET ;

—  Mme  Caroline PAIGNON, Directrice de l'E.H.P.A.D. 
« Alice Prin », à Paris 14e, et, en cas d'absence ou d'empêche-
ment de celle-ci, Mme Valérie UHL et Mme Sylvia GUITON ;

— Mme Anita ROSSI, Directrice des E.H.P.A.D. «  Anselme 
Payen  » et «  Huguette Valsecchi  », à Paris  15e, et, en cas 
 d'absence ou d'empêchement de celle-ci, M.  Emmanuel 
DROUARD et Mme Anne LOZACHMEUR ;

—  M.  Frédéric ROUSSEAU, Directeur de l'E.H.P.A.D. 
« L'Oasis », à Paris 18e, de la résidence-services « Bon Accueil », 
à Paris 18e, et, en cas d'absence ou d'empêchement de celui-
ci, Mme Anne NIGEON et M. Nicolas VICENS ;

— Mme Xana ROUX, Directrice par intérim de l'E.H.P.A.D. 
«  Hérold  », à Paris  19e, et, en cas d'absence ou d'empê-
chement de celle-ci, Mme  Sylvie BEUTEAU et Mme  Ida  
ABDOULHANZIS ;

—  Mme  Xana ROUX, Directrice de l'E.H.P.A.D. «  Alquier 
Debrousse  », à Paris  20e, et, en cas d'absence ou d'empê-
chement de celle-ci, Mme Dorothée CLAUDE, Mme Catherine 
BOURRELLIS et M. Pascal TRONQUOY ;

—  Mme  Nathalie PATIER, Directrice de l'E.H.P.A.D.  
«  Galignani  » à Neuilly-sur-Seine, et, en cas d'absence ou 
d'empêchement de celle-ci, M. Paul HOUADEC ;

—  Mme  Fatiha IDAMI, Directrice de l'E.H.P.A.D. «  Arthur 
Groussier  » à Bondy et de la résidence-services «  Le Préfet 
Chaleil », à Aulnay-sous-Bois, et, en cas d'absence ou d'empê-
chement de celle-ci, M. Jean-Marc SINNASSE ;

— M. Gilles DUPONT, Directeur de l'E.H.P.A.D. « Cousin de 
Méricourt » et de la résidence-services « L'Aqueduc » à Cachan, 
et, en cas d'absence ou d'empêchement de celui-ci, M. David 
COMPAIN ;

—  Mme  Eveline NOURY, Directrice de l'E.H.P.A.D.  
«  Harmonie  » à Boissy-Saint-Léger, et, en cas d'absence 
ou d'empêchement de celle-ci, M.  Stéphane GEORGES et 
Mme Catherine LARSONNIER :

•  signature des marchés publics d'un montant maximum 
de 15 000 € H.T. ;

• bons de commande et, d'une manière générale, toutes 
les pièces permettant l'engagement de dépenses dans une 
limite ne dépassant pas 90 000 € H.T. pour les marchés forma-
lisés et 23 000 € H.T. pour les marchés à procédure adaptée.

b) M. Benjamin CANIARD, chef du Service des E.H.P.A.D. :

— M. Jean-Louis PIAS, chef du bureau des actions d'ani-
mation ;

—  Mme  Sophie GALLAIS, cheffe du Service de la vie à 
domicile :

• signature des marchés publics d'un montant maximum 
de 25 000 € H.T. ;
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• bons de commande et, d'une manière générale, toutes 
les pièces permettant l'engagement de dépenses dans une 
limite ne dépassant pas 90 000 € H.T. pour les marchés forma-
lisés et 23 000 € H.T. pour les marchés à procédure adaptée.

c) Mme  Esther UZAN, responsable du service d'aide et 
d'accompagnement à domicile « Paris Domicile » :

 — signature des marchés publics d'un montant maximum 
de 25 000 € H.T. ;

 — bons de commande et, d'une manière générale, toutes 
les pièces permettant l'engagement de dépenses dans une 
limite ne dépassant pas 23 000 € H.T. pour les marchés formali-
sés et pour les marchés à procédure adaptée.

E  —  Sous-direction de la solidarité et de la lutte contre 
l'exclusion :

a) M.  Pascal ARDON, Directeur du Pôle Rosa Luxem-
burg (regroupant le CHRS « Le relais des carrières », le CHRS 
« La poterne des peupliers, le CHU « Baudricourt » et le foyer 
d'accueil spécialisé « Les Baudemons »), et, en cas d'absence 
ou d'empêchement de celui-ci, Mme  Apolline DARREYE, 
Mme  Cristiana MITRANESCU, Mme  Marie-Laure POUGET, 
Mme  Claude-Annick CAFE, Mme  Sandrine HUBERMAN et 
Mme Claudine SAÏD :

—  Mme  Marie CEYSSON, Directrice du Pôle Femmes-
Familles et du Pôle jeunes par intérim, et, en cas d'absence 
ou d'empêchement de celle-ci au sein du centre d'héberge-
ment et de réinsertion sociale «  Pauline Roland  » et de son 
annexe « Buttes Chaumont  », du centre d'hébergement et de 
réinsertion sociale «  Charonne  » et du centre d'hébergement 
d'urgence « Crimée », M. Julien CONSALVI, Mme Emmanuelle 
NEZ, Mme Joëlle OURIEMI, Mme Marie CEYSSON, Mme Ma-
ria GONCALVES, Mme  Corinne HENON et Mme  Fabienne  
AUDRAN ;

—  Mme  Marie CEYSSON, Directrice du Pôle Femmes- 
Familles et du Pôle jeunes par intérim, et, en cas d'absence ou 
d'empêchement de celle-ci au sein du centre d'hébergement 
« Stendhal » qui regroupe le centre d'hébergement et de réinser-
tion sociale « Pixerécourt » et le centre d'hébergement d'urgence 
« George Sand », M. Julien CONSALVI, Mme Emmanuelle NEZ, 
Mme Joëlle OURIEMI, Mme Clémence KODODOKO, Mme Aline 
MARTINEZ, et Mme Laurence VO VAN ;

— Mme Marie LAFONT, Coordinatrice des Pôles Femmes-
Familles et Jeunes ;

—  Mme  Nancy TERRISSE-CLEMENT, responsable par 
intérim de la permanence sociale d'accueil «  Belleville  », à 
Paris 20e, et, en cas d'absence ou d'empêchement de celle-ci, 
Mme Taouis HIDOUCHE et Mme Marie-Ange DIONISI ;

—  Mme  Emmanuelle CHARBIT, responsable de la per-
manence sociale d'accueil «  Bastille  », à Paris  12e, et, en 
cas d'absence ou d'empêchement de celle-ci, Mme  Sandra  
JURADO-MARIAGE et Mme Laëtitia GUIHOT ;

—  Mme  Violaine FERS, responsable de la permanence 
sociale d'accueil « Gauthey », à Paris 17e, et, en cas d'absence 
ou d'empêchement de celle-ci, M. François-Xavier LACAILLE et 
Mme Véronique DAUDE ;

— Mme Thi Tuyet Ba NGUYEN, responsable de l'Espace 
solidarité insertion « La Halle Saint-Didier » ;

— Mme Charline PASCAULT, Adjointe à la Directrice par in-
térim du Pôle Rosa Luxemburg, responsable du foyer d'accueil 
spécialisé « Les Baudemons » :

•  signature des marchés publics d'un montant maximum 
de 15 000 € H.T. ;

• bons de commande et, d'une manière générale, toutes 
les pièces permettant l'engagement de dépenses dans une 
limite ne dépassant pas 90 000 € H.T. pour les marchés forma-
lisés et 23 000 € H.T. pour les marchés à procédure adaptée.

b) Mme Anabéla OLIVEIRA, Directrice de l'Atelier et chan-
tier d'insertion :

— bons de commande et, d'une manière générale, toutes 
les pièces permettant l'engagement de dépenses dans une 
limite ne dépassant pas 23 000 € H.T. pour les marchés formali-
sés et pour les marchés à procédure adaptée.

c) Mme  Sandy ESQUERRE-LELAN, cheffe du bureau de 
l'urgence sociale et de l'insertion ;

—  Mme  Virginie POLO, cheffe du bureau de l'accompa-
gnement vers l'insertion et de l'hébergement :

•  signature des marchés publics d'un montant maximum 
de 25 000 € H.T. ;

• bons de commande et, d'une manière générale, toutes 
les pièces permettant l'engagement de dépenses dans une 
limite ne dépassant pas 90 000 € H.T. pour les marchés forma-
lisés et 23 000 € H.T. pour les marchés à procédure adaptée.

Art. 17.  —  Les dispositions de l'arrêté du 13  mars 2018 
modifié déléguant la signature de la Maire de Paris à la  Directrice 
Générale du Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris, ainsi 
qu'à certains de ses collaborateurs, sont abrogées par le pré-
sent arrêté qui s'y substitue.

Art. 18. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Muni-
cipal Officiel de la Ville de Paris ».

Art. 19. — Ampliation du présent arrêté sera adressée :

 — à M.  le Préfet de la Région d'Ile-de-France, Préfet de 
Paris ;

 — à M. le Directeur Régional des Finances Publiques d'Ile-
de-France et du Département de Paris ;

 — à M.  le Trésorier du Centre d'Action Sociale de la Ville 
de Paris ;

 — à Mme la Directrice Générale du Centre d'Action Sociale 
de la Ville de Paris ;

 — aux intéressés.

Fait à Paris, le 26 juillet 2018

Anne HIDALGO
 

Arrêté no 180332  portant modification de la compo-
sition des représentants du personnel pour le 
Comité Technique du Centre d'Action Sociale de 
la Ville de Paris.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil d'Administration 
du Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris,

Vu les articles R. 123-39 et suivants du Code de l'action 
sociale et des familles ;

Vu la loi no  83-634 du 13  juillet 1983 modifiée, portant 
droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 
du 26  janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires 
relative à la fonction publique territoriale, notamment son 
article 118 ;

Vu la loi no 86-33 du 9 janvier modifié, portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

Vu le décret no  94-415 du 24  mai 1994 modifié, portant 
dispositions statutaires relatives aux personnels des adminis-
trations parisiennes ;

Vu le décret no 2014-821 du 18 juillet 2014 relatif au Comité 
Technique d'établissement des établissements publics sociaux 
et médico-sociaux ;

Vu l'arrêté du 3 juin 2014 fixant les date des élections pro-
fessionnelles dans la fonction publique territoriale ;

Vu l'arrêté no  14-2583 du 26  novembre 2014 relatif à la 
composition du Bureau de vote central chargé de procéder au 
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recollement des votes à l'occasion des élections profession-
nelles du 4 décembre 2014 ;

Vu l'arrêté no 14-2653 du 29 décembre 2014 fixant la liste 
des représentants du personnel élus au Comité Technique du 
Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris ;

Vu l'arrêté no 161171 du 21 avril 2016, modifiant la compo-
sition des représentants du personnel pour le Comité Technique 
du Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris ;

Vu l'arrêté de la Maire de Paris en date du 3  juillet 2018 
no  180304, donnant délégation de signature à Mme  Florence 
POUYOL, Directrice Générale du Centre d'Action Sociale de la 
Ville de Paris, et à certains de ses collaborateurs ;

Vu les procès-verbaux de la Commission de dépouillement 
du bureau de vote central lors des élections professionnelles du 
4 décembre 2014 ;

Arrête :

Article premier. — 1) En qualité de représentants titulaires, 
les mots : « Dorothée HAJSAID (UNSA) » sont remplacés par les 
mots : « Fabienne AUDRAN (UNSA) » ;

2) En qualité de représentants suppléants, les mots  : 
«  Fabienne AUDRAN (UNSA)  » sont remplacés par les mots  : 
« Séverine PETIT (UNSA) ».

Art. 2. — Le chef du Service des ressources humaines est 
chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 24 juillet 2018

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil d'Administration 

et par délégation,

La Directrice Générale

Florence POUYOL
 

 
POSTES À POURVOIR

 

Secrétariat Général de la Ville de Paris. —  Avis de va-
cance d'un poste de catégorie A (F/H). — Admi-
nistrateur ou ingénieur cadre supérieur d'admi-
nistrations parisiennes ou architecte voyer.

Poste : responsable de la Mission de préfiguration « Rela-
tion usager » (F/H).

Contact : Patrick BRANCO-RUIVO.

Tél. : 01 42 76 67 83 — (Email : patrick.branco-ruivo@paris.fr).

Référence : AVP SG 46096 — IST SG 46105 — AV SG 46
107.

 

Direction des Espaces Verts et de l'Environne-
ment. —  Avis de vacance d'un poste de catégo-
rie  A (F/H).  —  Susceptible d'être vacant.  —  In-
génieur cadre supérieur d'administrations 
parisiennes.

Poste  : chef des missions 100  ha et agriculture urbaine, 
adjoint au chef du Service des sciences et techniques du 
 végétal.

Contact : M. David LACROIX.

Tél. : 01 71 28 53 40 — (Email : david.lacroix@paris.fr).

Référence : IST no 44723.
 

Direction de la Démocratie des Citoyen·ne·s et des 
Territoires. —  Avis de vacance d'un poste d'atta-
ché principal d'administrations parisiennes (F/H).

Service : Mairie du 3e arrondissement.
Poste : Directeur·trice Général·e des Services.
Contact : François GUICHARD/Jean-Paul BRANDELA.
Tél. :  01 42 76 61 48/01 42 76 74 91.
Référence : AP 18 45288.

 

Direction des Affaires Juridiques. —  Avis de vacance 
d'un poste d'attaché principal d'administrations 
parisiennes (F/H).

Service : rattachement direct à la Directrice.
Poste : chef·fe du Bureau des affaires générales.
Contact : Ivoa ALAVOINE — Tél. : 01 42 76 45 91.
Référence : AP 18 45352.

 

Direction de l'Attractivité et de l'Emploi.  —   Avis de 
vacance d'un poste d'attaché principal d'admi-
nistrations parisiennes (F/H).

Service des activités commerciales sur le domaine public.
Poste  : Adjoint·e à la cheffe du Service des activités 

 commerciales sur le domaine public.
Contact  : Marie-Catherine GAILLARD  —  Tél.  : 

01 71 19 19 80.
Référence : AP 18 46039.

 

Direction des Finances et des Achats.  —   Avis de 
vacance d'un poste d'attaché principal d'admi-
nistrations parisiennes (F/H).

Service : Direction des Finances et des Achats.
Poste : chef·fe de projet — Plan de progrès « recette ».
Contact  : Emmanuelle SPINAT  —  Tél.  : 

01 42 76 22 70/01 42 76 22 92.
Référence : AP 18 46041.

 

Direction de l'Action Sociale, de l'Enfance et de la 
Santé. —   Avis de vacance d'un poste d'attaché 
ou attaché principal d'administrations pari-
siennes (F/H).

Service  : SDAFE — Bureau des Etablissements Départe-
mentaux (BED).

Poste : Responsable de la section finances.
Contact : Alice LAPRAY — Tél. : 01 44 97 87 26.
Références : AT 18 45752/AP 18 45753.

 

Direction de la Jeunesse et des Sports.  —   Avis de 
vacance d'un poste d'attaché ou attaché princi-
pal d'administrations parisiennes (F/H).

Service  : Sous-direction de la Jeunesse  —  Service des 
Politiques de Jeunesse.

Poste : chef·fe de la mission jeunesse et citoyenneté.
Contact : Thomas ROGE — Tél. : 01 42 76 25 64.

Références : AT 18 45848/AP 18 45849.
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Direction de la Démocratie des Citoyen·ne·s et des 
Territoires. —  Avis de vacance d'un poste d'atta-
ché d'administrations parisiennes (F/H).

Service : Mairie du 3e arrondissement.

Poste : Directeur·trice Général·e Adjoint·e des Services.

Contact : Michèle MARGUERON — Tél. : 01 53 01 75 50.

Référence : AT 18 45286.
 

Direction de l'Action Sociale, de l'Enfance et de la 
Santé. —   Avis de vacance d'un poste d'attaché 
d'administrations parisiennes (F/H).

Service  : SDR  —  Service des Moyens Généraux 
(SMG) — Bureau du Patrimoine et des Travaux (BPT).

Poste : Responsable du Pôle administratif et financier.

Contact : Patrick LANDES — Tél. : 01 44 67 21 20.

Référence : AT 18 45873.
 

Direction de la Voirie et des Déplacements. —  Avis de 
vacance d'un poste d'attaché d'administrations 
parisiennes (F/H).

Service : Service des canaux.

Poste  : Responsable de la mission prospection, valorisa-
tion et partenariats.

Contact : Pierre CHEDAL-ANGLAY — Tél. : 01 44 89 14 38.

Référence : AT 18 45940.
 

Direction de l'Attractivité et de l'Emploi.  —   Avis de 
vacance d'un poste d'attaché d'administrations 
parisiennes (F/H).

Service  : Service de la Création, de l'Innovation, de la 
Recherche et de l'Enseignement supérieur (SCIRE).

Poste : responsable du suivi des écoles d'arts appliqués et 
chargé·e de la communication des Ateliers de Paris.

Contact : SEINCE Françoise — Tél. : 01 71 18 75 71.

Référence : AT 18 45995.
 

Direction des Finances et des Achats.  —   Avis de 
vacance de trois postes d'attaché d'administra-
tions parisiennes (F/H).

1er poste :

Service  : Sous-direction du Budget — Service de la Syn-
thèse Budgétaire.

Poste : Adjoint·e à la cheffe du Pôle « Budget de Fonction-
nement et Analyse financière ».

Contact  : Mme  HOCHEDEZ-PLANCHE  —  Tél.  : 
01 42 76 35 63.

Référence : AT 18 45971.
 

2e poste :

Service  : Sous-direction du Budget — Service de la Syn-
thèse Budgétaire.

Poste  : chef du Pôle « Budget investissement et budgets 
annexes ».

Contact  : Mme  HOCHEDEZ-PLANCHE  —  Tél.  : 
01 42 76 35 63.

Référence : AT 18 45999.

 

3e poste :

Service : Service de la gestion financière.

Poste : Adjoint au chef du Service de la gestion financière.

Contact : Hervé AMBLARD — Tél. : 01 42 76 35 13.

Référence : AT 18 46026.
 

Direction des Espaces Verts et de l'Environne-
ment.  —   Avis de vacance d'un poste d'attaché 
d'administrations parisiennes (F/H).

Service : Agence d'écologie urbaine.

Poste : chef de projet impacts du changement climatique : 
adaptation et mobilité.

Contact : Yann FRANÇOISE — Tél. : 01 71 28 50 52.

Référence : AT 18 46022.
 

Direction des Affaires Culturelles. —  Avis de vacance 
d'un poste d'attaché d'administrations pari-
siennes (F/H).

Service  : Sous-direction de l'enseignement artistique et 
des pratiques culturelles. Bureau des enseignements artistiques 
et des pratiques amateurs.

Poste  : Directeur·rice Pédagogique des Ateliers Beaux-
Arts.

Contact  : Marine THYSS, chef du Bureau  —  Tél.  : 
01 42 76 84 12/60.

Référence : attaché no 46091.
 

Direction des Espaces Verts et de l'Environne-
ment. —  Avis de vacances de six postes de caté-
gorie C (F/H).  —  Agent de Logistique Générale 
(ALG).

Poste : Agent d'accueil et de surveillance du domaine de 
l'Ecole Du Breuil.

Service  : Service des sciences et techniques du végé-
tal — Ecole Du Breuil.

Contacts  : Bruno LEUVREY, Directeur Adjoint de 
l'Ecole — Tél. : 01 53 66 13 94.

Email : bruno.leuvrey@paris.fr.
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